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A V E RTI S S E ME NT .
actuellement a Liege , au Bureau des Pofiesà VE xpédition des Galettes Etrangères y & kB nu xelles ,ru Bureau des Vofl.es à Mr . Horgnies , que MM . les Souf -

cripteurs font priés de s ' adreffer pour le Journal His¬
torique et Politique de Geneve .

Ce Journal raffemble &: fixe , en quelque forte , les
cvénemens principaux de l ' Hiftoire moderne univerfelle fFrançoife & étrangère .

On peut le conlulter & le conferver même comme le
réfultat non -feulement des Gazettes , mais encore de tous
îes Papiers publics de tous les Pays . Il eft , par fa
diftribution , la Gazette générale la plus complette ; &
dans fon enfemble , il offre les mémoires les plus détaillés
du tems préfent .

Ce Journal eft compofé de 36 cahiers par an , chacun
de 60 pages , Ôt paroît très -exaCtement à Liege &. à Bruxel¬
les , trois fois par mois , c ' eft- à- dire , les 10 , 20 & 30
du mois .

On eft libre de foufcrire en tout tems , à telle époque
e[ue l'on veut .

Le prix de la Soufcription , pour une année entière ^
clt de ialiv . franc de port *
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JOURNAL
HISTORIQUE ET POLITIQUE .

TURQUIE .

C onstantinopi . e ( /e 17 Mai . )

S eIihi Chebradé-Sultan , Fils du feu Grand-
Seigneur , fut circoncis Jeudi dernier , 12 de ce

mois . Quoique cette cérémonie de la Loi Maho -

métane foit ordinairement accompagnée de beau¬

coup d'éclat , elle s ' eft faite cette fois -ci fans le

moindre appareil , dans les appartemens où le

jeune Prince eft enfermé , & Sa Hauteffe donna

feulement un petit feftin à quelques perfonnes de
fa Cour . L ' Agent de Danemarck a eu fa prenne e
audience du Caïmacan le 5 de ce mois , ne l ' ayant
pu avoir la veille , parce qu

'on menoit ce jour -là
les chevaux de Sa Hauteffe au pâturage , ce qui
fe fait avec beaucoup de folemnité .»

Le Grand - Seigneur a élevé à la dignité de Pa¬
cha à trois queues le Boftangi - Bacbi d 'Andrino -

nople , qui s ' eft diftingué par fa valeur & fa con¬
duite pendant la derniere campagne . L 'Intendant
de la Monnoie a été dépofé .

Le bruit court ici qu
' un corps de Cofaques a

paffé le Danube , & a pris pofte dans les environs
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de Babadagh , Iliifowa & Carafovv . D'un autr <
côté , l 'on apprend qu ' il y a dans la Crimée de

grands inouveniens pour fe fouftraire à la domi¬
nation Rulle , & qu

'en conÇquençe l 'ancien Chan
Dewlet -Guerai , qui a un parti nombreux , dif-

pofoit à y rentrer , pour expulfcr le Chan établi

par la Ruffie . Cependant l'on préfume qu ' il dif¬
férera fou entreprife jufqu 'à l 'arrivée du feconrs

que l'Ëfcadredu Capitan -Pacha kii amene . Cette
Divifion mouille à une lieue de cette Ville , &

n 'attend qu ' un vent favorable pour appareiller .
Le vaiffeau de ligne François , acheté par le Gou¬
vernement , n' eft pas encore arrivé .

RUSSIE .

Petersbourg ( le cS Mal . ) On connoît les
inllructions de l'Impératrice de Ruffie pour la ré¬
daction d ' un nouveau Code de Loix ; la fagefle
& l 'humanité en ont dicté les principes . Cette
Prince lie , qui remplit avec tant de gloire le Trône

de Pieire - le -Grand , vientd 'adrelfetune nouvelle

Déclaration à fes Tribunaux , pour fixer les vërb»

tables crimes de Leze - Majefté ; le defpotifme tou¬

jours inquiet & défiant , s 'elt plu n 'établir que
des principes vagues dont les conféquënces font

infinies , & qui multiplient les crimes de cette el-

pece , en donnant ce nom à une multitude d'ac¬

tions qui ne portent aucune atteinte à la Souve¬

raineté , & encore moins à la vie du Souverain .

Ce font ces derniers feuls qui doivent porter
cette dénomination ; „ la donner à d'autres , dit

l'augufteCatherine , c'ell affoiblir l'horreur qu
'on
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doit avoir dn -crime de Leze -Majeflé .

" Ce crime

a dilférens degrés qui ne doivent pas être punis

de la même maniéré . „ C 'eft renverfer l' idée des

choies que de punir de mort un homme coupa¬

ble de paroles contre fou Souverain , parce que

la parole n'elt pas le crime .
" S . M . 1 . recom¬

mande la modération aux Cenfeurs chargés d'exa¬

miner les livres ; elle leur ordonne de ne pas re¬

garder comme des fatyres co.ntre le Gouverne¬

ment toute exprefiion un peu hardie contre quel¬

ques opérations que le peuple qu
'elles regardent ,

•& dont elles intérefïênt l'Etat , & le bonheur , aie

droit d'examiner & de juger . „ Trop de févérité

émouffe l'efprit ; dès qu
'il elb dans la gène , il ne

produit plus ; l' ignorance fuccede aux lumières ;

les talens font étouffés ; la nation & le Gotiver -

.nement, qu' ils éclairaient retombent dans ia bar¬

barie .
" L 'impératrice obferve aufïï que quelque¬

fois les écrits politiques , lorfqu
'on leur accorde

une liberté décente , éclairent l 'adminiftration ,

lui font jconnoître des fautes qui lui étoient échap -
'pées , & la ' mettent en état de les corriger .

On avoit dit . le parti du féditienx Pugatfchew
"tout -à fait anéanti ; mais des avis récens .l

'emblent

faire croire que les rébelles réunifient de leurs

cendres , puifqu
'on vient d'apprendre qu ' un de

leurs Corps a été battu dérechef & biffipé , &

qu'à cette occafion un Emilfaire Turc efl; tombé

entre les mains de nos troupes .

CLe 31 Mai .) La Cour a rendu publique une

relation circonftanciée , reçue du Prince Dolgo -

roucki , Général en Chef de notre fécondé Ar-
A 3
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touchant les avantages remportés par nos

troupes furies ennemis dans le Cuban . En voicil 'Extrait .
, , Depuis quelque tems la Porte employoit tous fes« fforts à femer la défunion , & à fufciter une révolteparmi les Tartares de Crimée 6c de Nogais , qui parnotre affiffance avoient été rétablis dans ïeur ancienneliberté 6c indépendance . Afin de parvenir à ce but , lesTurcs fe fervirent principalement des nouveaux Chefs-de la Crimée , nommément du Chan , du Kalga 6c duKuradin , établis par eux d 'entre les Grands du Pays ,qui lors du changement de la Crimée , étoient reliésdans les Etats de l 'Empire Ottoman , quoique les Tar¬tares mêmes le fuffent choifi d'autres fujets pour rem¬

plir ces pofles . Ces Séduôéurs Tartares furent par pro¬mettes 6c menaces , attirer dans leurs intérêts un grandnombre de Peuples libres , habitans de la rive oppoféedu fleuve du Cuban , 6c une partie de la Horde des
Tartares Nogais . Devenus par - là courageux 6c entre¬
prenons , les Turcs fe flattèrent qu ' ils forceroient les
autres Hordes du Cuban à entrer dans leurs vues . Leur
première 6c vaine tentative fut du côté du Chef des
Tartares Nogais , qui demeuroit dans la Horde d ' Edif -
ïan . Celui -ci non - feulement perfifla dans la fidélité ,mais contint dans le devoir les autres Commandans yde forte qu ' il fallut en venir à la force . Le Kalga atta¬
qua cette Horde au commencement de . Mars , avec un
Corps de dix mille Tartares de différentes Races ; mais
le Lieutenant -Colonel Buchwoftow , s'étant mis à la tête
de 400 volontaires , marcha à la rencontre de ces Tar¬
tares , 6c eut le bonheur de leur faire tourner le dos ,
après leur avoir tué 180 hommes , fans en avoir perdu
un feul des fiens . Nonobftant cet avantage , ledit Offi¬
cier réfolut de fe rapprocher plus près de nos frontières
avec les Hordes bien - intentionnées , pour y être moins
cxpofé aux infultes de la part des Ennemis . Il exécuta
cette réfolution environ la mi -Avril , 6c paffa de fa po -
iîcion près de la petite riviere Kalala à une autre vers
Ja petite riviere Ey . Dans une retraite auffi fubite , il
fallut laiffer en arriéré pour peu de tems les munitions
de guerre 6c de bouche , d ' autres chofes trop leurdes
pour être tranfportées , ainfi que les Malades , que l 'on
couvrit par un petit détachement , qui le lendemain du
départ de nos gens fut entamé par les ennemis . Une
uombreufe multitude , compofée de 20 mille Tartares ,
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& commandée par les Chefs de la Crimée , par quan »

tité d' autres Beys & de Murfes , parut Se répandit la

terreur parmi les Tartares Nogais , lorfque la bravoure

de notre Lieutenant - Colonel fe nianifefta dans toute fa

force . Avec cinq cens hommes de Cavalerie & deux

pièces de canon , il vola au fecours de nos Cofaques à

fcalala , battit Se. difperfa les ennemis , qui , malgré leur

grande fupériorité , eurent plus de cinq cens hommes

tués , du nombre defquels deux Sultans de Crimée , im

Bey & quelques Mûries , pendant que les Tartares , nos

alliés , encouragés par cette heureufe vi & oire , aident

encore a & uellement à pourfuivre le refle de leurs En¬

nemis . "

SUEDE .

Stockholm ( /« 3 Juin . )̂ Depuis le « 9 ân

foir , le Roi campa avec les troupes qui font raf-

fembtées aux environs de cette Capitale ; le Con -

feil fe tient dans le camp . On a trouvé cette an¬

née la fête du Souverain avancée d' un mois ; on

n'y a pas fait d'abord autant d' attention qu'à

préfent , que ce jour fi cher aux Suédois va être

célébré par des fujets fournis & fideles . Comme

plufieurs perfonnes peuvent être curieufes de fa-

voir pourquoi ce jour n'eft pas à fa date , voici

quelques particularités à ce fujet . jufqu
'en 1749

la fête de Gufiave fut célébrée le 6 Novembre ;
mais cette même année le Roi régnant repréfenta
que ce jour étant celui de la bataille de Lutzen ,
où refta le Roi Gufiave Adolphe , il ne conve -

noit pas d'en faire un jour de réjouifiance ; c' en de¬
vrait être un de deuil pour la Suede , qui regret¬
tera toujours ce grand Roi . Les fêtes de la plu¬
part des Princes de la Maifon Royale tomboient
d' ailleurs dans ce mois ; on remit donc celle du
Roi au 6 Juillet . S . M . aéhiellement léguant »
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s étant Informée de la caufe de ce changement ,& n 'en apprenant pas d 'autre , a ordonné qu'on
en fît un fécond , en tivnfportant l

'
a fête au 6 de ce

mois , jour auquel Guftave fut élu Roi de Suede
en 1523 .

On a imprimé & publié la réfolution que le
Roi a donnée le 4 Mars dernier , à l 'occafion
des plaintes que les Payfans de Suede & de Fin¬
lande portèrent à la derniere Diete .

On découvrira le 6 de ce mois la ftatue du
Roi Guftave , érigée fur la place de la maifon
équeftre .

Les troupes qui doivent palier la revue près
de Malmoë , font parties pour le camp qui doit
fe former en Scanie .

La ville d' ffîrebro eft chargée des frais de l'en¬
tretien d'un canal Fait fous Charles XI , aux dé¬
pens de l'Etat , entre les lacs de Macler & de
Hiel -Maren , pour fervir de communication en¬
tre Stockholm , la Province de Néricie , quelques
autres & différentes mines de fer ; pendant l' anar¬
chie Sénatoriale , où chacun 11e penfoit qu 'a fon
intérêt particulier , la ville d'(Erebro , foit qu 'elle
ait manqué de reffources , foir qu 'elle n 'ait pas eu
la volonté de remplir fou devoir , a négligé ce ca¬
nal qui eft devenu prefque impraticable ; elle vient
de fupplier le Roi de lui faire quelques avances
pour rétablir différentes éclufes , fans lefquelles ,
ce canal reliera toujours inutile au commerce ; &
elle a offert pour garant de ces avances qu 'elle
demande , les revenus du canal [même . S . M . a
accordé 200000 dahlers du tiéfor de .la Couron -
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né , & a engagé la banque à en prêter le doublé fur

la fûreté propofée ; cette fûreté paroît fuffîfante ,
torique l 'on confidere que l

'on a haufi '
é d'un tiers

les droits que paieront pendant ia ans les effets (Si
marchandifes qui s 'exporteront par cette voie .

Ces jours derniers le Roi a reçu dans fa tente

les Miilitires étrangers & plufieurs Seigneurs &

Dames de la Cour ; tant que le campement durera

il y aura tous les jours à midi , Cour chez le Roi ,
dans la plaine de Ladugaard

Une Société de bons Citoyens a fait un fonds ,
pour que toutes les pauvres Femmes qui feront
enceintes , n' aient qu 'à s' adreffer au Doéteur
Ramftrohm , Membre du Collège de Médecine ,
qui leur fournira les moyens de faire leurs cou¬
ches fans qu'il leur en coûte .

DANEMARC K.

Coppenhacue ( /<? 15 Juin . } La réforme
militaire projettée depuislong - temps eil enfin pu¬
blique ; l 'armée ne fôuffre aucune diminution par
les changements qu 'on y fait . On a trouvé qu 'il
étoit utile d'incorporer les troupes nationales avec
les troupes levées ; ce font celles dont on a acheté
les recrues , parce que celles -ci aguerriront celles -
là , pendant que ces dernieres tiendront en refpefl
les autres qui ne cherchent que les oecafions de
s'

échapper . Il n'y a que lés Chefs de bataillons

qui fouffriront de cette réforme ; mais ils ne feront
plus jettés fur le pavé comme autrefois ; on a
l'enti les conféquences de ces procédés violens
qui ne peuvent qu

'aliéner les efprits ; ces Chefs
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de bataillon auront des pendons , ou l' expectative
de quelques portes , ou feront placés ailleurs en
qualité de Lieutenans - Colonels & de Majors .
On renvoie de chaque régiment de levée deux

compagnies entières avec leurs Officiers ; mais
parmi les foldats on choifit ceux qui font encore
jeunes pour les employer à compléter toutes les
autres compagnies , & ceux qui font plus âgés
en formeront -une féparée pour l

'
ervir de garnifon

quelque part . Chaque régiment de levée ne fera

compofé que de ia compagnies , chacune de 40
hommes , qui feront complétées par des recrues
du pays ; à l ' avenir on ne recrutera plus dans
l '

étranger , parce que les foldats de cette efpece
ne tiennent jamais dès qu

' ils ont paffé l' eau . Outre
les régimens nationaux incorporés aux régimens
étrangers , on infcrira de différens diftricts autant
de monde qu

' il en faudra pour que chaque com¬

pagnie foit toujours de 80 hommes nés fujets
du Roi ; ces hommes infcrits ne feront pas à la

fuite du régiment dont ils feront partie , mais en
été , ils feront exercés pendant 20 jours ; & tous
les Dimanches on les lèra manœuvrer dans leurs

paroiffes par pelotons ; pour la furveillance , les

manœuvres & l ' exercice , il y aura dans chaque

régiment 4 Capitaines , 4 Lieutenans , & un

Adjudant dans chaque dirtrict ; ces places feront

données aux Officiers compris dans la réforme

atrtuelle . Les Officiers conferveront les appoin -

temens qu
' ils avoient auparavant .
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POLOGNE .

Varsovie ( le 4 Juin .
~
) Le fieur Wiiezewski , après

s' être élevé , comme nous l'avons dit , contre tout ce

qui a été fait , julqu ' à ce jour , par la Délégation , a

voulu dépofer au Grod ( Chancellerie ) les protefia -

tions ; mais on a refufé de les recevoir , fous le pré¬

teste que la Loi de la pluralité rendoit l 'oppofition
d'un feul infuflîfante . Les différentes féances de la Dé¬

légation n'ont été employées jufqu
'au 27 du mois der¬

nier , qu' à l 'examen & au jugement de huit procès

particuliers , & il paroît qu 'on va s' occuper du pro¬

jet de rendre aux Tribunaux leur a & ivité fufpendue
depuis la Confédération de Bar ; mais 011 craint que
cet objet important n'ait pas plus de fuccès que n' en a

eu , jufqu ' à ce jour , le Confeil permanent , & l' on

croit que les Délégués ne l'ont porté à leur aflem-

blée que pour cacher leur inaflion aux yeux du Pu¬

blic & peut - être pour la diffimuler à eux -mêmes .
D 'ailleurs il eft à préfumer que les Prépofés de la

Confédération s' oppoferont de tout leur pouvoir à

une réforme qui les priveroit del ' adminiftration delà

juflice .
Les différens partis qui divifent aujourd 'hui la Ré¬

publique , femblent vou ' oir changer de conduite . On
s'apperçoit que la famille Czartoriski quia eu autre¬
fois une grande influence en Pologne , & qui s'étoit

depuis quelque temps éloignée des affaires , com¬
mence àfortir defon inaétion ; elle fe joint , dans tou¬
tes les occafions , au parti patriotique . Elle appuie ,
de tout fon crédit , le projet du rétabliffement des
Tribunaux Civils , efpérantreprendre , par fon exécu¬
tion , la confiance & la confidéiation dont ellejouif -
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foie auparavant , & qu
'en s'attirent ia reconnoiflànce

des Polonais , elle aura l'avantage d'affoiblir les par¬
tis qui lui font contraires . Cette conduite , l ' envoi du
fieur Branecki à Pétersbourg , & ce qui a tranfpiré
de fes négociations , dont l 'objet principal eftcepen¬
dant ignoré , donnent lieu de foupçonner qu

'on mé¬
dite de nouveaux projets . On remarque d'ailleurs
que , fi l ' on parvient à rétablir les Tribunaux , il fau¬
dra afiembler des Diétines dans les Palatitiats pourl 'é-
îeétion des Membres qui les compoferont , & il pour -
roit arriver qu

' elles ne fuffent pas uniquement occu¬
pées de cet objet . On jugera par leurs opérations II
les conjectures auxquelles on fe livre , font fondées .
On prétend que le Baron de Stackelberg a dit haute¬
ment : „ Quant à l' entremife que le Grand -Général
eft chargé de demander à notre Cour , je puis affii-
rer d' avance que l ' Impératrice engagera de tout l'on
pouvoir les Puiiïances voifines à s' en tenir aux ter¬
mes de la Convention de Pétersbottrg ; mais quant
auxchangemeus dans le plan du Confeil permanent ,
toutes fes foliieitations feront infruftueufes ; " cepen¬
dant ce Miniftre n'a pas perfuadé à nos politiques
que ces deux articles fuflent les feuls dont le fieur
Branecki preffe !a conclufion à Pétersbourg .

On a propofé de donner le commandement des
troupes de Lithuanie au Prince de Sapieha , petit
Général du Grand -Duché , qui eft de retour ici de

Pétersbourg , où il a prêté ferment de fidélité pour
celles de fes Terres qui font tombées fous la domina¬
tion Ruïïc . Si l'on eût agréé cette propofition , les
principales fonctions du Comte Oginski , Grand - Gé¬
néral de Lithuanie , lui auroient été enlevées . Elle a
été fortement appuyée par le Baron de Stackelberg ;

. mais le Prince Mallàlski , Evéque de Wilna , s' y eft



oppofe , en alléguant que ie Comte Oginski n' étant

point
'encore jugé par la Confédération , ne pouvoit

fans injuftice être dépouillé de fa charge , & que d'ail¬

leurs on ignoroit fi fa conduite étoit en effet condam¬
nable . Après la difcuffion de cette affaire , on a paffé
à celle des articles propofés par ie Duc Régnant de
Courlande . Le Baron de Stackelberg lésa protégés fi

vivement , qu
' il a fait nommer une Commiflion pour

les examiner .
L'Impératrice de Rufïïe a paru extrêmement feu-

fible à la perte du fieur de Bibikow , l ' un de fes meil¬
leurs Généraux . Plufieurs Gentilshoinme Polonois en¬

voyés à Cafan parles Ruffe ? pendant les derniers trou¬
bles , fe font joints à Pugatfchew , & les combattent
aujourd'hui au lieu même de leur exil . On prétend
qu

' un frere de Pulawski a battu le Prince de Galitzirï
au moment même où il venoit de remporter fur Pu¬

gatfchew un avantage confidérable . Cependant les

troupes Ruffes répandues dans la Lithuanie , au -!ieu
de fe porter vers la Crimée , comme on s'

y atten -

doit , ont reçu ordre de fe raffembler à Grodno . Des
lettres particulières annoncent même qu

' elles occupent
déjà les portes qui leur ont été affignés , & qu ' elles
fe font étendues fut les bords du Niémen entre h
Pruffe & la Samogitie .

On a répandu le bruit que les Ruffes fe font établis
dans le Palatinat de Polocz ; mais cette nouvelle pa¬
raît d'autant moins vraifemblab ' e que cette Puilfance
n'a jamais paru être dans la difpofition de reculer les
limites .

La marche des Aigles Pruflîennej eft un peu ra¬
lentie ; cependant elles fe font encore approchées de
deux lieues .

{ Le 8 Juin . ) La Cour a reçu , ces jours -ci , de



Pétersbourg un Courier qu
' elle y ré -expédira , le 4.

de ce mois . Mr . Pfarski , Mi nilire Réfutent du Roi
& de la République depuis quelques années auprès
de l' Impératrice de Ruffie , doit quitter ce porte , à
caufe de fa foible fanté , & revenir pour aller prendre
les bains ; mais on ne counoît pas encore fon Suc -
certeur .

La Commilïïou fur l ' éducation nationale s 'attend
à favoir bientôt le réfultat des opérations du Co¬
mité pre

'pofé pour la vente des biens des Ex -Jéfuites ,
& en tirer une note des revenus fur lefquels elle
peut compter , pour remplir les vues qu 'elle fe pro -
pofe , déduélion faite préalablement des penfions an¬
nuelles à donner aux individus de la Société éteinte ,
qui ne font point encore pourvus . Mais félon tou¬
tes les apparences , leurs revenus feront bien médio¬
cres , ci qui fait murmurer ceux qui ont un zele
défintéreffe . Mfgr . Garampi , Nonce du St . Siege ,
travaille , pour l 'honneur de fa Cour , a faire affurer
des penfions convenables aux Jéfuites , & un fonds
néceiïaire pour le nouveau Plan d' éducation . L ' un
& l 'autre objet l' intérelfe également ; fes fentimens
d 'humanité touchent un chacun , & lui ont concilié
l 'amour , i ' eftime & ie refpeét de toute la nation Po -
lonoife .

On veut avoir ici l'avis que le Comte Vincent
Potocki , Grand Chambellan de la Couronne & Com¬
mandant de la Garde de la Couronne à cheval , eft
mort en France . Ii eft fûr que l ' on travaille à la
Paix , & que la France s' y intérefle . On en donne
diverfes raifons qui femblent être aflez bien fondées ,
& des perfonnes de diftinftion ont fait des gageures
qu

' elle feroit fignée avant la fin du mois d'Août .
( Le 12 Juin . ) De toutes les affaires qui ont été
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portées à îa Délégation & remifes à Ton examen , une

des plus importantes efi fans contredit celle de Cour -

lande , dont on a déjà beaucoup parlé . Il paroît que
le Duc aura de la peine à faire réalifer fes préten¬
tions , malgré la protection puiflante dont il eft ap¬

puyé . On fe rappellera qu
' il a été convenu entre les

Miniftres des trois PuiiTances & les Plénipotientaires
de la nation , que rien de ce qui concerne la Républi¬

que ne pourroit être traité , ni arrêté que de con¬
cert avec les trois Miniftres ; & voilà ce qui formera
le plus puiftant obftacle aux prétentions du Duc de
Courlande , parce que la Cour de Vienne , qui n ' a

pas encore reconnu ce Duc , ne vent point biffer
intervenir fon Miniftre dans la difcuflion de fon mé¬
moire à la Délégation ; ce qui rend nul de fait tout
ce qu

'on pourroit arrêter à cet égard fans le concours
de cette troifieme PuiiTance . D'ailleurs , comme la
France , & divers Etats de l' Empire n'ont pas non

plus reconnu Emore le Duc de Biron , il pourroit
arriver que cet incident -ci réveillât une queftion qui
ne tourneroit pas à fon avantage . C 'eft ce que pa-
roilfent chercher les Délégués oppofans dans cette
affaire, & qui forment le plus grand nombre . Un
des plus ardens à foutenir les drôics de la nation »
dans cette occafion -ci , comme dans toutes celles

qui ont précédé , eft Mr . le Général -Major Wilc -
zewski , Nonce de Wilzna , dont le nom & la mémoire
Vivront dans nos faftes , auflî long . tems que l 'on y
confervera le fouvenir de la révolution aétuelle , L'oc -
cafion de faire valoir fes talens ^ fes connoiffances
dans les loix de la nation , & fon zele à les défen¬
dre , étoit trop belle & trop importante pour la man¬

quer ; aufii a t il prononcé , à ce fujet , dans la féance
de la Délégation du 6 de ce mois , un difcours qui
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firêritô d 'être connu , & dont nous allons donner ici
la traduction .

, , Le pouvoir fuprême , l'honneur de la République ,l ' autorité & les droits du trône appellent à leur défenfé
ma voix qui leur fut toujours fidelle . Tous ces droits
font attaqués dans les articles qui ont cté préfentés à l ' il -
luftre Délégation pour être approuvés & rédigés en
conftitution en faveur du Duc de Biron , & au préju -
dice de la Nobleffe de Courlande : C ' eft en qualité de'Nonce 8c de Membre de l ' illuftre Délégation , qu'elle
voudra bien me permettre de lui faire mes répréfenta -
tions à ce fujet . La Sérénifïime République ne peut ,fans manquer à ce qu ' elle doit à fon honneur , à fa di¬
gnité & à fa juftice , reconnoître pour légitime la pof -
feiïion du Duc aéluel ; fur tout fi elle examine férieu -
fement de quel droit il prétend poft

'éder ce Duché . Sa
poffeflîon eft uniquement fondée fur la ceiïion privée
que fon pere lui en a fait ; & il a même négligé de
remplir les devoirs de vaftal en prenant l ' inveftiture
indifpenfablement ordonnée par la loi . Il s' eft établi
dans ce Duché fans le confentement de la République ,
comme dans un bien héréditaire dont il eût été maître :
C 'eft même au mépris des droits inconteftabîes ' " de la
République , que cherchant à furprendre l ' illaftre Délé »
galion y il ofe demander aux Etats la confirmation des
torts qu ' il a faits à la Couronne & à fes prérogatives .
L 'illuflre Délégation trouvera qu ' il eft de fon honneur
& de fa dignité , non - feulement de rejetter des prér
tentions auSii élevées ; mais encore d 'obliger le Duc à
juftifier la légitimité de fon in'veftiture , 8c à prouver
comment il a fatisfait aux obligations qui en font infé -
parables . Que l ' illufire Délégation daigne prendre en
considération les pa & es d' accefTion 8c de fujétion du Du¬
ché de Courlande : Qu ' elle daigne examiner les consti¬
tutions de 1607 t *683 & de I73 ^ , en les confrontant
avec l'inveftiture prife à Frauftald , l ' an 1736 , par un
Plénipotentiaire d' Erneft , fans que le diplôme toit muni
du fceau de la couronne , elle fera convaincue des qua¬
lités de cette inveftiture , ôc verra que les Etats de la
République l ' ont déclarée nulle & infuffifante par la
conftitution "de 1764 . Nonobstant cette déclaration , le
Duc Erneft s ' étant mis dans la dépendance 8c fous la pro¬
tection d'une PuiSSance étrangère , les biens du fief fe
trouvèrent engagés pendant plufieurs années de fon ab-
fence dans un pais éloigné du Duché , au grand dommage
de la République &: de la nobleffe Courlandoife . L ' Impé¬
ratrice Elifubeth , de glorieufe mémoire , convaincue de
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^ illégalité de Ptnveftiture d'Erneft Biron , 8c fes fentï -
mens de juftice ne lui permettant pas de iouffrir plus
long -teins les torts faits a la République de Pologne „
elle lit connoitre en 1758 au Roi Augufte 111 également
de glorieufe mémoire , à la noblefie de Courlande »
les difpofitions où elle étoit de faire lever le féqueftre
qui étoit mis fur les biens du fief -, a condition que S #
M . Polonoile confentiroit de fon côté à pourvoir au
fief vacant depuis ii long -tems , Se à nommer un Duc ,
Une telle propofition ne pouvoit qu

' être agréable à
Augufte III . En conféquence , il fit expédier immédia¬
tement fes lettres circulaires aux Sénateurs pour la con¬
vocation d ' un Grand - Confeii . En même tems M . le
Baron de Grofs , Miniftre de S . M . I . auprès du Roi
8c de la République , 8c M . de Simolin accrédité de la

Régence de Courlande , furent chargés par S . M . I . de
préfenter de fa part un mémoire pour recommander S .
A . R . le Prince Charles au Duché de Courlande . Sur
la puiffante recommandation de S . M . I . , le Grand -
Confeil alTemblé ayant reconnu l ' invalidité de *l ' invefti -
ture d ' Etneft Biron , on convint que le Roi conféreroit
le Duché de Courlande au Prince Charles fon fils ; ce
qui fut exécuté . En conféquence S . A . P\.. prêta perfon -
nellement hommage pour ce fief en 1779 ; il en fut in -
vefti folemnellement Se avec toutes les formalités requi -
(es ; il en fut mis en pofteftion avec l 'agrément de S .
M . I . , 8c toutes les Puiftances alliées de S . M . I . Se
du Roi le reconnurent pour Duc régnant de Courlande . "

» Je fupplie maintenant l' illuftre Délégation de s' ar -
rèter ici un moment pour confidérer laquelle des deux in -
veftitures eft valable , 8c de voir fi tout le droit n' eftpas
pour S . A . R . le Prince Charles qui a été in ^efti 8c mis en
pofteftion du Duché de Courlande avec toutes les forma¬
lités requifes ; au lieu que le Duc Biron a été admis à
prendre une inveftiture fimultanée par la conftitution de
1764 , qui cafte l' inveftiture de fon pere fur laquelle la
Tienne eft fondée ; par où l ' on voit que le ;s Etats de la
Republique ont fagement évité de donner de la légalité
à un a &e auquel certaines convenances les obligeoient
alors de fe prêter . Que répondre à cela , Se quelle rai -
fons alléguer pour éloigner le Prince Charles d 'une pof -
feflion aufii légitime du Duché de Courlande ? A -t - il
manqué à quelc |ue égard aux droits de la République ?
n ,a- t - il pas confervé envers elle toute la fidélité à la¬
quelle il étoit tenu comme feudataire ? Avons -nous quel¬
que conftitution qui le prive du fief ? A -t - on pu jamais 9
Se peut -on encore oublier un Prince aufti légitimement
élu Duc de Courlande , le fils d'un grand Monarque qui
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par un gouvernement fage & modéré a confervé lapa *trie dans la paix la plus heureufe pendant un regne de 30années , & qui nous a laiffé la gloire immortelle de l' a¬
voir eu pour Roi ? Que la nation entiere parle , & qu 'ellecile fi elle veut reconnoître d ' autre Duc de Courland *que le Prince Charles ? La même nation ne peut com -prendre par quel motif la Diete confédérée de 1764 ,ayant caffé par fa conftitution , l 'inveftiture d 'Erneft Bi-ron , a pu oublier le Duc Charles comme s ' il n'avoitpasexifté , & comment , contre les droits de ce Prince re¬connu Duc de Courlande , elle a permis à Erneft Biron deprendre par fon fils une inveftiture fimultanée de ce Du¬ché . La prudence de l' illuftre Délégation dans fes difpo -tions pour maintenir les droits ôc l 'autorité de la Répu¬blique , & pour conftater fa juftice ainfi que le refpeêldu à toutes les Puiflances , lui faifant une obligation des'intéreffer pour le Prince Charles , j

'ai lieu de croire
que pour agir avec toute la circonfpeftion requife,ellene doit traiter de cette matière que conjointement avecles trois Minières des Cours alliées , félon la teneur del 'aété de prorogation de la Diete & de nos pleins pou¬voirs . Dans le cas où S . Ex . M . le Miniftre d ' Autri¬che jugeroit à propos de ne po : nt intervenir , il eft denotre devoir de l 'y inviter ; parce qu ' il nous importede favoir quel eft l ' avis de la Cour de Vienne fur cet
cbjet , & quels font les ordres qu 'elle peut avoir don¬nés à fon Miniftre à cet égard , afin que nous puiflionsnous régler en conféquence pour concilier les intentionsdes trois Cours . D ' ailleurs , fans l ' intervention de ce Mi¬
niftre il y auroit quelque danger pour nous de prendreline réfolution définitive fur les articles qui nous ontété préfentés . Je me flatte que l ' illuftre Délégation dai¬
gnera prendre en confidération les réflexions que j' offre
à fon examen ; afin que nous foyons juftifiés dans l'a¬
venir d 'avoir traité fur cette importante matière , 6c
que l 'on voie que fi ro »us avons fait quelque démarche
à cet égard , ce n'a été qu

'avec le concours des trois
Cours alliées , & nous conformant à leur volonté . Si d ' un
autre côté S. Ex . M . le Miniftre de Vienne n'avoit
point d ' ordre de fa Cour de traiter avec nous au fujetdes articles qui nous ont été préfentés , non - feulement
je prie l'illuftre Délégation de ne point s'

y prêter ; mais
encore , & dans le cas où l 'on voudroit nous y obligerd 'une maniéré , ou d'autre , fans le concours dudit Mi¬
niftre , je déclare d ' avance que je protefterai , comme je pro -
tefte ici folemnellement , contre tout ce qu

'on pourroit ar¬
rêter au fujet des articles en queftion , fans l ' inter¬
vention des trois Miniftres ; & fi cela ne fuffifoit pas ^
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je ne manquerai point de faire parvenir ma proteflaucB
par -tout ou je jugerai qu

' il appartiendra . "

( Le 13 Juin . ) La ; Délégation ayant approuvé
d'entre les propositions qui lui ont été remifes par
le Minirtre de Prulle , celle d'abolir l ' Etape de Dant¬

zig , le Magiftrat de cette Ville , qui envifage cette

abolition comme la perte du Commerce des Habi -

tans , a fait distribuer , tant aux Ministres d'Autriche

& de Rulïïe , qu
' aux différentes Cours , un Mémoire ,

daté du 10 du mois dernier , & conçu en ces termes .
Il eft notoire que dans îe cours des Négociations de

la Délégation , actuellement affemblée à Varlbvie pour
régler les Affaires de Commerce entre la Pologne , les
.Royaumes ôc Etats voifins , 6c pour conclure les Arti¬
cles féparés qui concernent cet objet , parmi divers au¬
tres Points , extrêmement préjudiciables aux Droits , aux
Libertés 6c au Commerce de Dantzig , on a fait la pro¬
portion fuivante : » Que déformais la Nation Polonoife
» & la Nation Prujjïenne dévoient avoir la liberté de com-
s» mercer directement , réciproquement & fans empêchement
»♦ avec d 'autres Nations étrangères , quelqiféloignées qu

yel-
.»> lesfujfent ; " propofftion que la Délégation a déjà en -

vifaçée comme très - avantageufe aux deux Nations . Or il
«ft évident , par les détails dans tefquels nous allons en¬
trer , que l 'exécution de ce Projet entraîneroit la perte du
Droit de Port que la "Ville de Dantzig a poffedé légiti¬
mement prefque depuis qu

' elle exifte , 6c par une fuite
infaillible , la chute de fon Commerce 6c la deffruétion to¬
tale de la Ville . En effet , long -tems avant qu

'elle fe fût
foumife à la Domination des Rois de Pologne , elle jouif -
foit fous fes anciens Souverains , les Grands - Maîtres de
l ' Ordre Teutonique , du Privilège , en vertu duquel les
marchandifes étrangères , qui y étoient importées , ne
pouvoient être vendues qu 'aux feuls Bourgeois , & il n'

y
avoit que peu de jours dans l ' année où il fût permis aux
Etrangers de commercer avec des Etrangers . Ce droit ,
fans lequel le Commerce de Dantzig n'auroit pu fe fou -
tenir , la Ville lepoffédoit , lorfqu 'elle abandonna fes an¬
ciens Souverains , 6c qu' elle paffa volontairement fous la
Domination Polonoife . Les Séréniffimes Rois de Pologne
confirmèrent ce Droit , ainfi que tous les autres ; s 'obli¬
gèrent de maintenir la Ville dans la paifible jouiff

'
ance

des Privilèges , Ôc n' auroient pas manqué de remplir cet
Engagement , li quelqu

'une des Nations étrangères eut
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•jugé qu

' il lui fut avantageux d'attaquer lès Prérogativesde la Ville , ou de les lui contefter , Mais pendant une
longue fuite de Siècles , bien loin que ce malheur arri¬
vât , prelque toutes les Nations commerçantes , dans le
tems même que leur Commerce en général , & celui
qu ' elles faifoient en particulier . avec Dantzig , étoient le
plus étendus , veilloient au contraire à ce que fes Pri¬
vilèges de Commerce fuffent confirmés par les Traitées

fie Paix ; ce qui prouve que le propre intérêt , des Na¬
tions étrangères eft lié avec la Conftitution de Commerce
de cette Ville . Or , fi l' on permettait à toutes les Na¬
tions de fe fervir du Port de Dantzig comme d ' un Port
de paffage , ce ne feroit plus une Ville , dont le Com¬
merce avec prefque tous les Peuples de l 'Europe a fleuri
depuis tant de Siècles , qu 'on auroit laiflée fous la Do¬
mination des Rois de Pologne , mais un lieu abandonne
qui tomberoit bientôt dans l ' oubli . En effet , Dantzig &
chacun de fes Habitans fe trouveroient dans l ' impoflîbi -
lité de procurer aux Marchands étrangers , qui commer¬
cent avec cette Ville , les avantages & les commodités
qu .i depuis un tems immémorial ont maintenu Eheureu -
fement l ' étroite liaifon entre 1rs Nations étrangères & la
Couronne de Pologne ; & la Nation Polonoife elle - mê¬
me reconnoîtroit infailliblement par la fuite , maïs trop
tard , le préjudice que ce changement total de Com¬
merce ne manqueroit pas d 'occafionner . D 'après l ' ex-
pofé fuccinél de ces principes généraux , veuillent les
Puiffances , qui ont eu jufqu 'à ce jour la générofité de
prendre part à la confervation de Dantzig 6c de fon Com¬
merce , fe déterminer à garantir cette Ville de la ruine
dont elle efl: menacée , & à la maintenir dans là poflêf -
fion de fon ancien Droit d ' emporii , en travaillant à faire
rejetter les propofltions rapportées ci-deffus , 6c qui ten¬
dent à détruire la Ville de Dantzig , 8c à obtenir que
dans le Traité de Commerce , à conclure par la Délé¬
gation , on n'arrête & n' établiffe rien qui foit contraire
aux Droits , Libertés , Privilèges 6c à la profpérité dont
les Dantzickois ont toujours joui , à l ' ancienne Conflitu -
tion 6c à la nature de fon Commerce .

( Le 14 Juin . ) La Délégation expédie beaucoup
d'affaires particulières , mais très -peu de publiques.
Elie a encore donné grand nombre de lettres de no -
blefl'e & denaturalifation . Elle a agréé le Projet qu 'a-
voit propofé le Prince Poninski , Maréchal de la
Confédération , de faire conftruire à fes frais un pont
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de bateaux 'fur : 1a Viftuie , dont il percevroit , pen «

dant fa vie , les droittranfit , qui feroient verfésaprès
fa mort dans le tréfor de la République . Dans la

Séance du 11 , les Princes Sulkowski demandèrent

line C.pnftitutipn qpi .ofeîigça tous les Entrepreneurs
de Théâtres , de bals publics , de redoutes & autres

amufemens de cette efpece , à louer leur Palais . Le

Prince Lubomirski , Grand Maréchal deda Couron¬

ne , foutenu de plufieurs Sénateurs & Nonces , s '
op -

pofa à ce monopole de nouvelle efpece en Pologne ,
comme étant préjudiciable à la ville , ainfi qu 'aux

particuliers. Il accompagna de réflexions judicieufes
& politiques fes remontrances fur un tel Projet , dont

il démontra tout l ' inconvénient ; mais la pluralité des

voix l'emporta fur la force des raifons .
Les Rufl 'es , qui font en garnifon à Cracovie , ont

paru être fur le qui -vive pendant quelques jours . Leurs

patrouilles rodoient , la nuit , en plus grand nombre .

On ne peut bien dire le motif de cette tderte , le bruit

commun eft que quelques régimens Impériaux avoient

palfé la Viftule du côté de cette place . Les Bofnia -

ques ont tout -à-cOup quitté les polies qu
'ils avoient

pris fur le territoire de Thorn ; mais les Prufliens ont

établi une douane , planté leurs aigles , & fait une

barrière àLifibwitz , village appartenant à la ville de

Thorn , fur le chemin de Culmfée .

Extrait des Lettres de D axtzig , le 7 Juin .

Dans la première affemblée de la Bourgeoifie que
le Sénat avoit convoquée , pour lui notifier fon inten¬
tion d 'acquiefcer aux ordres de !a Cour de Berlin
pour reconnoître ta fupériorité territorielle du Roi
de Prude fur notre port , il rencontra la plus grande
oppofition de la part des Bourgeois . L' un d' eux , Bou¬
langer de fon métier , & nommé Muçha , lg leva de
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fa place , & prenant un ton impofant , déclara , que
fa confcience ne lui permettrait jamais de voter fur
une affaire dont dépendaitle bonheur , ou le malheur
de fa Patrie , s'il n 'étoit préalablement infinit de
tout ce qui y avoit rapport . Nous fouîmes obligés
( s' écria -t -il ) de demander à chacun des Bourgeois ,
poffeffeur ici de quelques maifons , ou autre bien de
quelque nature qu

'il foit , s'il confent à céder volon¬
tairement cette poffeffwn ; & fi nous ne le faifons
pas , nousfemmes des traîtres à l 'égard du Roi de Po¬
logne , comme envers notre ville & nos citoyens.

Ce difcours , prononcé avec un enthoufiafme pa¬
triotique , entraîna tous les iuffrages . En vain M . le
Comte de Colofkin & M . Reichard , Confeiller de
la Régence Prulïïenne , infifterent pour qu 'on y prît
uneréfolution , l' aflemblée devint plus tumultueufe ,
& fe fépara en frémiffant . Le peuple qui attendoit ,
avec impatience devant l 'Hôtel - de -Ville , la décifion
de fon fort , apprenant ce qui s 'étoit paifé , embrafîa
avec tranfport de joie les Bourgeois fes repréfentans ,
comme les Libérateurs de la Patrie , & tourna le dos
aux Sénateurs .

Il ne fut rien décidé dans l 'aflemblée du ier . de
ce mois , quoiqu 'elle eût duré long -tems . Tous les
corps de métier ont fait promettre à leurs Jurés

"de
ne point s' écarter le moins du monde de la fidélité
due au Roi de Pologne , & de maintenir de toutes
leurs forces le droit territoriel de la ville . Tous les
Marchands qui fe trouvoient à la Bourfe , envoyè¬
rent huit Députés d' entr ' eux à l'Hôtel de -Ville pour
y déclarer it tous les ordres aflemblés , qu

' ils étoient
fortement déterminés à s'expofer aux dernieres ex¬
trémités , plutôt que de céder volontairement les droits
du porj & le port même. Cette démarche étonna le
Sénat , qui répréfenta aux Députés les terribles mena¬
ces des Cours de Rufîïe & de Prude , ainfi que l 'é¬
tat défefpéré de la ville . Lorfqu 'on leur communi¬
qua la note du Comte Colofkin à ce fujet , la lec¬
ture fut pour eux comme un coup de foudre . Mais
cnfm l'un d'eux dit : il me. femble qu

'on vient de ma



liie ma fentence de mort -, Eh bien mourir pour mou¬
rir , il vaut mieux périr les armes à la main , en
défendant nos biens & nos libertés , que nous donner
lu mort à nous - mêmes . Vive le Roi Stanifas ! &
alors la fureur & le défeipoir fe peignirent fur le vifage
d 'un chacun .

La féance du 3 fut encore plus orageufe . Le Sénat
avoit envoyé à Marienbourg deux Sénateurs pour
complimenter le Roi fur fon paffage . On eut bien de
la peine à perfuader à la Bourgeoifie que ces Députés
n' avoient point d'autre commiffion auprès de ce Mo¬
narque ; néanmoins ils furent tranquilles jufqu 'à leur
retour ; mais dès qu

'ils furent revenus , on les obligea
de jurer qu ' ils n'avoient pas même parlé su Roi Ils
avoient eu ordre , à la vérité , de fe trouver à l'au¬
dience de S. M . à 4 heures du matin ; mais le Mo¬
narque étoit déjà parti une demi -heure auparavant .
Demain , une Dépuration notifiera formellement au
Comte Golofkin la réfolutioti où eft la Ville de ne
point manquer à la fidélité due au Roi de Pologne .
Mrs . Reichard & Kircheifen , ainii que M . Dietz ,Réfident Prulïïen , voyant la difpofition des efprits ,ont quitté la Ville fans prendre congé ; les premiers
font à Langfuhr , à un demi -mille d 'ici , & partiront
ce foir pour Berlin . M . le Réfident eft indifpofé , &
s' eft retiré fur le territoire Prufiîen , où il a une cam¬
pagne . On a fait defcendre les armes de Pruife , pla¬cées fur fon Hôtel , & l 'on préfume que le Comte
Golofkin ne tardera pas à fortir également d' ici .

La Note remife parle Comte de Golofkin , Minit
tre de l ' Impératrice de Rufîïe au Magiflrat de Dant -
zig , par laquelle il protefie que fa Souveraine ne fe laif-
fera détacher par aucune menées de fes intérêts , mérite
fur -tout d'être connue ; elle eft conçue en ces termes .

L 'Impératrice , ma Souveraine , ne peut , fans que fad ignité n'en foit bleffée , fupporter plus long - tems laconduite double & artificieufe , par laquelle la ville deDantzig s'opiniâtre à éluder tout accommodement en¬tre elle & la Cour de Berlin . 11 y a long- tems qu'elle



suroît "du livrer à l' abandon ; que méritent Tes menées
indécentes , une Communauté ., qui méconnaît autant ce
qu 'elle eft , que ce qu

'elle doit à la Puiffance , qui a
bien voulu s ' intéreffer à Tes affaires . S , M . I . ne con¬
sommera pas l 'aveuglement , où des confeils hniflres ont
jette & retiennent encor ? Dantzig . Cette Ville a été
trompée par l ' efpoir de jouer tu» tôle important , à la '
faveur des troubles qu

' elle exciteroit entre de grands
Etats , en laiffant fubfifter une médiation , fous laquelle
elle croira pouvoir toujours fe réfugier , quelqu 'éca .rt
Qu

' elle ie foit permis . C' eft pour la derniere fois que
je parlerai aux Dantzickois , 6c que je m'efforcerai de
vaincre leur opiniâtreté .

A c„ette fin , ôc pour montrer que les vues & les dé¬
marches de ma Cour , dans cette affaire , n' ont été
fufceptibles d ' aucune variation , je reprends 6c propofe
de nouveau , mais pour la derniere fois , les principes
fur lefquels a dû fe faire , félon l' équité 6c le fentiment
de ma Souveraine , l 'arrangement de la ville avec Sa
Majeflé Pruflienne . L' Impératrice a vu une collifion d' in¬
térêts entre le Roi fon Allié , 6c la ville qu

' elle pro¬
tégé , à raifon d' un droit , qui compétoit à chacune
des deux parties . Le terrein , dans lequel eft creufé le
Canal nommé Fahnwalfer , appartient inconteftablement
à l ' Abbaye d ' Oliva , comme le prouve & l ' attelle au -
thentiquement le Bail emphytéotique paffé par cette
Abbaye a la ville de Dantzig , fur lequel aucune déduc¬
tion de chicane ne parviendra jamais à dénaturer la vé¬
rité . Le droit ' territorial , .actuellement dévolu au Roi
de Pruffe , comme Seigneur d ' Oliva , n' eft ni moins
évident ni moins inconteftable . La ville a fait la dépenfe
des travaux du canal j Se le droit qui en réfulte pour
elle , tout inférieur qu

' il efl par fa nature à celui de
propriété du fonds , a été élevé jufqu ' à une forte de par
rité avec celui - là , en établiffant entre ces deux droits
une jufte -compenfation . C' efl S . M . I . qui rendoit ce
bon office à la ville , en mettant cette parité en avant
à l' égard du Roi fon allié , comme un des principes de
l' arrangement . Cette rcconnoiffance du droit de conf -
truélion d 'un côté , 6c celle du droit de propriété de
l' autre , formoient néceffairemëht ce principe de l' une
6c de l' autre part .

Ces deux principes établis , à quoi fe réduit la Né¬

gociation ? à ce que la ville de Dantzig , reconnoiffant
la propriété au droit territorial du Roi de Pruffe , s' af-
fure à des conventions convenables , la jouiffance de fon
Port j ouvrage fait fur le fonds d' autrui . Nulle autre voie

que celle - là ; C 'efl celle que je lui ai indiquée dès l ' ou¬
verture
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c *5 . . . »
▼êrture <lc ma Commiflion ; celle ou j

*ai cooftamment
cherché à la ramener au milieu de tous les fentiers
fombres , où elle s' égaroit fans ceffe ; celle enfin où ,
pour la derniere fois , je l ' exhorte à marcher , mais de
bonne foi , Se fans fe nourrir de fes anciennes Ululions ,
qui lui feroient fatales . Si la ville de Dantzig confulté
une fois la raifon , fon intérêt effentiel , & le feul moyen
de confervation qui lui relie , fi elle veut négocier fin-
cérement fur les deux principes que je lui ai mis conf -
tamment fous les yeux , Se que je lui propofe encore ,*
e continuerai à être Médiateur , & je la fervirai comme
Vliniftre d' une Souveraine , qui ne fe retire que malgré

elle d'un champ où elle peut empêcher le mal de s ' é¬
tendre . Mais fi fon aveuglement eft tel qu

'elle ne tienne
compte de cette exhortation , je déclare , que ma Com¬
miflion eft finie , que l ' Impératrice , ma Souveraine , aban¬
donnera la ville à elle -même , Se qu

' elle n' aura plus
ni médiation , ni prote & ion à attendre de S . M . Imp . "

Fait a Dantzig , le 21 Mai 1774 .
£ Signé) Comte iwan golofkik »

Extrait cfune lettre de Grodno , le 6 Juin .
C 'eft principalement dans ce Grand -Duché qu

' on à
l ' oeil attentif fur tout ce qu' on foupçonne être adhé¬
rent ou émiflaire de l' ancienne Confédération , dont las
Partifans cachés font encore en grand nombre . L'atten¬
tion fcrupuleufe avec laquelle on examine tout ce qui
paroît fufpeéf , a occafionné déjà plus d' une méprife Se
quelques découvertes , auxquelles on ne penfoit pas . Il
y a peu de jours qu

'on envoya quelques Soldats à Bref -
cie pour y arrêter un homme , dont on avoit le fignnle -
ment . Il s '

y donnoit pour Marchand Se faifoit des affai¬
res avec les Juifs qui y viennent de tout Pays ; mais il
fut manqué . On le fuivit à Meretfch : il fut trouvé dans
une Eglife Catholique , où il communioit fort dévote -
men \ Les émiflaires n'eurent pas le cœur de l ' arrêter ,Se s' en retournèrent . On fuivit néanmoins fes traces juf -
qu' à Pinsk ; mais on l 'y perdit de vue , parce que dans
cet endroit , à la faveur d' un témoignage dont il étoit mu *
ni , il portoit l ' habit Se faifoit les fondions de Miniftre
Diflident Se prêchoit , comme font les Candidats , avant
que d ' être pourvus . Il arriva des ordres de le faifir , Se l 'on
s y prit trop tard . Cet homme , fans ofer rentrer chezlui , étoit déjà hors de la Ville , fous un autre déguife -
ment . On s' eft emparé de fes papiers . Il a des témoi¬
gnages de fept Religions qu'il profeffe «à la fois . Tout ce
qu' on a découvert , c 'eft qu ' il fe nomme Kollewicz ; qu

' il
appartient à cette troupe de brigands qui a fait tant de
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ravages dans la Pologne 5c dans ce Duché ; qu

' il cherche
à compléter fa troupe , & que lui avec quelques autres
malfaiteurs avoiént deflein de mettre le feu à l 'Apothi -
cairerie de Pinsk , la feule de ce Pays - là qui mérite le
nom de Pharmacie . Cet incendie auroit naturellement
beaucoup allarmé , 8c c ' eft au milieu // du défordre , que
Kollewicz 8c 1̂ 5 fiens aurojent pillé la Ville , où il y a
keaucoup de riches Marchands & de belles Fabriques de
reuffi .

ALLEMAGNE .

Vienne (Je 15 Juin . ) Voici la defcriptioft
de l 'entrée que fit Vendredi Suleiman Effendi ,
Envoyé de la Porte .

Ce Miniftre partit de Schwechat à huit heures du
matin , 8c arriva à huit heures 8c demie en voiture aux
lignes dé Saint -Marc . 11 y monta à cheval , 8c après y
avoir été complimenté par Mr . l ' intreprete de la Cour ,
ce la part du Prince de Colloredo , Vice - Chancelier de
l 'Empire , & du Prince de Kaunitz -Rittberg , Chancelier
«le Cour 8c d ' Etat , il continua fa marche dans l ' Ordre
luivant . i . Trois hommes de l ' Efcorte . 2 . Mrs Kalbich ,
Bollour 8c Rettler , Commiflaires de la Capitainerie du
Cercle . 3 . le Chevalier de Menzhing , Gentilhomme
•de bouche de Leurs Majeftés . 4 . Mr . Erafme Comte de
Furtenbufch , Subftitut de la Capitainerie . 5 . Deux trom¬
pettes des Etats de la Baffe-Autriche . 6 . Le Comte
François de Heiffenftamm , Chambellan de L . M . 8c
Député des Etats de la Baffe -Autriche . 7 . Ses Palfre -
niers 8c chevaux de felle . 8 . Une efcorte de 50 hom¬
mes du premier régiment de Carabiniers de Cavalerie
légère , avec leur Capitaine & leur Lieutenant . 9 Ka -
raali , More Turc , premier Ecuyer . 10 . Sept chevaux
de felle de l' Envoyé . 11 . Deux porteurs de meffages
avec leur bâton d ' argent à la main . 11 . Mr . de Faf-
fara , Concepifie de la Chancellerie de Cour 8c. d ' Etat
te Commiffaire pour la dépenfe . 13 . Le Divan Effendi ,
ou Secrétaire de légation , 8c le Grand - Maître accom¬
pagnés de fix domeftiques à pied . 14 . Le Carroffe de
l ' Envoyé attelé de quatre chevaux , conduits par des .
Turcs , dans lequel étoient les lettres de créance du
Grand - Seigneur . 1 ? . Ebubekier Effendi , Prêtre Turc ,
te Ibrahim Aga , Grand -Chambellan . 16 . Suleiman̂ Ef¬
fendi , vêtu d ' une robe de moire verte fourée d 'her¬
mine , montant un cheval Turc 8c entouré de douze

doineffiques à pied . Ce Muiiffre , qui eft parti en droi-
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ture cîe l ' armée , a toujours porté dans la voiture ton
carquois Se Tes fléchés . Mr . de Bihn , Interprète 6c nommé
CommifTaire de L . M . pour cet afte , montant un che¬
val harnaché à l ' Allemande , marchoit près de lui à fa

gauche , précédé de deux domeftiques à fa livrée , 6c
•fuivi de deux Palfreniers des Princes de Colloredo Se de
Kaunitz . 17 . Vingt Officiers de la maifon de l'Envoyé ,
à cheval , deux à deux . iS . La voiture de voyage de
la Cour , vuide , qui avoit fervi à l' Interprete Se an
Commi (faire des Dépe nfes , fuivi des autres voitures
de la Cour qui avoient été envoyées de Vienne à Sem -
lin à la rencontre de l ' Internonce . 19 . Un Caporal 5c

quatre Carabiniers de l ' Efcorte fermoient la marche .
On arriva dans cet ordre à l 'hôtel deftiné à Su 'iei -

man Effendi . Le Capitaine , commandant l 'Efcorte , y
rangea fa troupe en dehors . Mr . l' Envoyé entra avec
toute fa fuite dans la Cour , & fut reçu par Mr . Pliller ,
Capitaine , 6cMr . de Michalleck , Lieutenant , ayant à
leurs ordres 50 hommes du Régiment de Hilhourghaufen »
infanterie , qui étoient fous les armes , 6c qui font def -
tinés , félon l ' ufage , à fervir de garde d ' honneur à
l 'Envoyé . Ce Miniftre ayant mis pied à terre au milieu
de la cour , Mr . l 'Interprete le condtiifit par le grand
efcalier à fon appartement , où on lui fervit des confitu¬
res Si différons rafraîchiffeméns . Mr . de Bihn prit en -
fuite congé de lui , Se vint en ville pour rendre compte
aux Princes de Colloredo 6c de Kaunitz - Rittberg de ce
qui s' étoit pafté .

Hier à deux heures après - midi , Suleiman E 4Tendi ,
envoya avec une efeorte dégroupés fon Divan Effendi ,
faifant alors les fonéltons de Grand - Maître , chez le
Prince de Colloredo , 6c enfuite chez le Prince de
Kaunitz -Pdttberg , pour demander quand ils trouveroient
bon de lui donner audience . Le premier l'a fixée à de¬
main 16 de ce mois , 6c le fécond au 17 . On fervit en - '
fuite à ce Secrétaire Se à toute fa fuite toutes fortes
de confitures Se de rafraîchiffemens , ainfi qu

' on l' avoit
fait la première fois ; après quoi il retourna chez Mr *
l'Envoyé pour lui faire fon rapport .

La curiofité porte beaucoup de monde à l'Hôtel
de l' Internonce Turc . La haute Nobiefle ne lui a point
encore fait de vifite , parce que , félon l' étiquette , il
doit lui faire notifier formellement fon arrivée . C'eft
à Schonbrun qu ' il doit fe tranfporter pour avoir fa
première audience de L . M . I . & R . ; mais le jour

13 2
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!! sa eft pas fixé pofitivement , & ce n' eft qu '

aprèscette audience , & Iorfqu 'il aura préfenté fes Lettres
de créance , que l' on faura les divers objets de fa mif-
fion , fur lefquels le Public raifonne beaucoup , croyanten avoir déjà deviné plufieurs . Le bruit qui s'étoit
répandu que le Prater relierait fermé , pendant le fé-
jour des Mufulmans en cette réfidence , étoit mal
fondé . L' entrée en efi: permife à chacun : les compa¬
gnies n'

y ont jamais été plus nombreufes , & cette
promenade n 'a jamais été plus fréquentée , parce que
prefque tous les habitansde cette Ville y paffentfuc -
ceffivemeut pour voir les Turcs y faire leurs jeux &
exercices ordinaires . On ne pouvoit concevoir pour¬
quoi l 'on ne recevoit aucune nouvelle des deux Ar¬
mées fur le Danube , & pourquoi tout étoit aufii tran¬
quille fur ce Fleuve , qu5 s' il n'

y avoit eu aucune
Armée en campagne ; mais l'étonnement a ceffé de¬
puis que l' on a appris , par des lettres particulières ,
que dès que l' Envoyé Turc fut arrivé fur les Fron¬
tières du Royaume de Hongrie , les hoftilités ontceifé
entre les deux Puilfances belligérantes . On ajoute que
les préliminaires de la paix ont été même lignés avant
la fin du mois de MaL

R aTBBONne ( le 20 Juin .) On a porté dernière¬
ment à la Dictature publique la Ratification Impé¬
riale du dernier avis de l' Empire , qui a enfin réfolu
de faire relever le premier du mois de Novembre
prochain la première Cia (fe de Députation par les
Députés de la fécondé Claffe à la Vifitation de la
Chambre Impériale . Cette Ratification étoit accom¬
pagnée , i° . duRefcript Impérial , adrefféà l ' Elefteur
deMayence , en qualité d' Archi - Chancelier de l ' Em¬
pire , en le requérant de convoquer les Députéj . de
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h fécondé Gaffe , afin qu

' ils envoient leurs Sub -
délégués à l' époque fixée à Wetzlar , pour y pourfui -
vre les opérations relatives à la Vifitation & aux révi -
fions ; a Q. du Refcript Impérial adreffé aux Com -
miffaires Impériaux à la Vifitation , par lequel il leur
c-ft enjoint de communiquer aux Subdélégués aétuels
le fufdit avis de l 'Empire , & de continuer avec les
Subdélégués de la fécondé Claffe les opérations de la
Vifitation & des révifions , ainfi que de concourir &
la rédaétipn du rapport demandé par l 'Empire , & è
faire par les Subdélégués de la première Gaffe fur les
opérations faites par l'Affemblée de la Vifitation i
3°. du Refcript Impérial adreffé à la Chambre fimple ,
pour lui ordonner de fe conformer au fufdit avis de
l'Empire .

Comme par cet avis la Diete s'étoit engagée à pro¬céder inceffamment à l 'arrangement des quatre autres
Claffes de Dépuration , on mit le 6 de ce mois cette
affaire en délibération . On avoit d'abord craint qu 'elle
ne rencontrât de grandes difficultés , par rapport à la
réfolution où étoient les Proteflans d' en faire poureux un objet particulier , en arrangeant leurdivifion des
Députés pour les quatre claffes ; cependant cela n'a pasempêché que l 'on ne foit à la fin tombé d'accord à l'é¬
gard des Etats Députés des deux Religions , fuivantl'ordre de leurs places dans chacune des quatre clalfes .

Mayence ( le 21 Juin . ) A l'ouverture du corpsdu feu Electeur , on dit avoir trouvé que fa rnortfu -bite & inopinée doit être attribuée à un polype dansle cœur . Quoi qu ' il en foit , elle a caufé une granderévolution dans le Gouvernement de cet Eleftorat .On fait que le feu Prince , quoiqu '
Eccléfiaftique lui -même , n' étoit nullement favorable aux principes Uié-



farchîques ni aux Jéfuites , ni même aux Moines eu
général . Les différentes Ordonnances qu

' il a rendues
pour reftreindre les abus eu ce genre , en même teins
qu 'elles étoieut applaudies par la partie fenfée du
Peuple , n'étoient guere du goût du Clergé , fur -tout
des Jéfuites , qui , à l 'abolition de leur Ordre , furent
d abord deftitués du droit d'enfeigner la Jeuneffe , &
traités conformément aux intentions du St . Siege .
Mais , dès le lendemain de la mort de l ' Elefteur , le
Grand -Chapitre de la Métropole s' étant aifemblé ,
comme ayant l 'Adminiftration de l ' Archevêché pen¬

dant la vacance du Siege , rendit plufiéurs Décrets

pour abolir ce qui a été fait par le feu Prince , en¬
tre autres pour caiferla Commilïïon , qu ' il avoit char¬

gée de la réforme des abus qui s' étoient introduits
dans i^s Convens & les Ecoles , Commiffion contre
laquelle le Chapitre avoit ci -devant réclamé , ainfique
contre le Plan de la nouvelle Education . En confé -

qucnce plufiéurs des nouveaux Profelfeurs ont été

congédiés , quelques -uns même , dit -on , ont été ar¬
rêtés , & un d' eux enfermé dans une Prifon , nom¬
mée la Porte de fer . Quelques autres , craignant un

pareil fort , s' y font fouftraits par la fuite . Le Collège
de la Ville a été de nouveau confié aux Ex -] éfuites ,
qui y ont été réintégrés avec pompe dans leurs fonc¬

tions . Ils regardent ce rétabliffement comme un am¬

ple dédommagement de la honte avec laquelle ils

« n furent enlevés la nuit du 6 Septembre dernier .

On ne peut exprimer la joie que ce triomphe a ré¬

pandu parmi eux & leurs Partifans publics oufecrets .

C ' eft au 18 du mois prochain que le Chapitre de

Mayence a fixé l' éleétiou d' un nouvel Archevêque ;

glle fe fera très probablement en faveur du Paron d Er-

thall , <jui a été jufqu
' ici Préfident du Confcil de la
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Régence : le nombre des Capitulaires eft de $7 , &

dês-à-préfent 21 ou 22 voix fe font déclarées en fa

faveur : il a déjà reçu eu conféquence les compli -

mens des Tréfonciers , delà NoblelTe , & de tous les

Dicafteres en corps .
Le feu Electeur a légué , au profit de la Maifoiî

des Pauvres de Mayence , fes Pierreries évaluées a plus

de 40 mille Florins ; nouvelle preuve du caraétere

bienfaifant de ce Prince , regretté par tous les Ci¬

toyens que n'aveugloit point un attachement fanati¬

que à la ci -devant Société & à fe feutimens : cet

attachement n ' eft malheureufement que trop général

dans cette partie de l'Allemagne , où prefquepar -tout

Ses Ex -]éfuites n'ont changé que de forme extérieu¬

re , & font reliés en poflèfîîon de leurs Biens & de

eurs fonctions , particulièrement de l' Education delà

JeunelTe. Ce n'eltquele 26 Mai , que ceuxsjte Ra -

tisbonne ont pris l 'habit de Prêtres Séculiers , & ils

y ont confervé leur lVIaifon fous le nom de Colleg ©

de St . George .

ESPAGNE .

Cadix ( h 31 Mai . ) La nation Fratiçoife de

cette ville , pour témoigner les regrets dont elles
a été pénétrée eu apprenant la mort de Louis XV »
fit célébrer , le 28 de ce mois , dans l'Eglife de
St . François , un Service Solemnelauquel affiliè¬
rent le Gouverneur , le Clergé , le Corps -de-Ville ,
les Chefs des Communautés Réligieufes , les C011-
fuls Etrangers & toutes les perfonnes de diilinc -
tion . Les Capitaines des bâtimens François qui
fe trouvent dans la Baye , choifirent le plus an¬
cien d'entr'eux pour Commandant , & tous les
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Navires , après avoir rais leurs vergues en pa¬ïenne , & leur pavillon à demi -mât , tirèrent l'un
après l 'autre un coup de canon par minute pen¬dant vingt -quatre heures . Les vergues & les voi¬
les font en patenne lorfqu '

ayant perdu par la tem¬
pête leur fituation ordinaire , elles fe tourmen¬
tent au gré des vents . On les met dans cet état
«n ligne de deuil . La nation Françoife a délibéré
de porter le deuil pendant trois mois , & a fait
dillribuer aux pauvres du pays , ainfi qu 'à ceux
defon corps , d 'abondantes aumônes .

On vient d'apprendre qu 'un tremblement de
terre a achevé de détruire àGuatimala les édifices
qui avoient réfifté aux fecouiïes de celui du 31
Juillet 1773 ; que les habitans fe font conftruits
à la hâte des baraques dans la campagne '

,
qu 'on a le projet de fonder une nouvelle ville
fur un terrein plus voifin de la mer .

PORTUGAL .

Lisbonne (Je 20 Ma ! . ) Quelques Individus
de la Société fupprimée desjéfuites ayant répandu
un écrit repréhenfible , la Cour a rendu à cette
occafion deux Edits , dont l' un , daté de cette
ville le 28 du mois dernier , porte ce qui fuit .

DON JOSEPH , par la grâce de Dieu , Roi de Por¬
tugal & des Algarves , en - deçà & au-delà de la met , Sei¬
gneur de Guinée , de la Conquête , Navigation 8c Com¬
mercé d' Ethiopie , d'Arabie , de Perfe 8c de l ' Inde , 8cc . 8cc.

Soit notoire à tous ceux qui verront le préfent Edit .
Il a été dénoncé à mon Tribunal - Royal de Cenfure un
Ecrit qui a pour titre : la Joie des l' djleurs , traduit de
l 'Allemand en Italien , 8c prononcé le aj Janvier der¬
nier par tpielques Individus de la Compagnie fuppri - ,
rose fe "difant ci - devant de Je fus , lefquels font encore
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réunis en Corps dans quelques Contrées , ou ils vivent
fous la forme cTOrdre -Régulier , au mépris des détermi¬
nations du Souverain Pontife . Après une mûre délibé¬
ration , il a été convenu d' une voix unanime : Que cet
écrit contient des allégories audacieufes , téméraires ,
( candaleufes , 6c qu' il eft en outre féditieux , infâme ,
fchifmatique 6c hérétique : Qu 'il a été conçu par un
efprit de fuperbe diabolique & par la calomnie , carac¬
tères bien connus pour être propres à la Société fup -
primée , dans la vue de déprimer d' un côté , 6c d ' avilir
le Sacerdoce inftitué par Jefus - Chrift , & qu' il a laiffé
à fon Eglife ; refufant de reconnoître le très -Saint Pere
Clément XIV pour Succefleur de Saint Pierre , lui dé -
fobéiflant opiniâtrement , 8c ne voulant point lui ac¬
corder la faculté de pouvoir abolir leur Ordre ou tout
autre , qui , comme le leur , fe feroit écarté des réglés
de fon inftitut ; outrageant & foulant aux pieds la Bulle
de leur fuppreffion , commençant par ces mots : Domi ~
mis ac Redemptor noJîe.r , donnée le 21 Juillet 1773 , dans
laquelle le même Saint Pere , après avoir fùpprimé „
aboli & entièrement éteint leur Inftitut , tous leurs Sta¬
tuts , Décrets , Coutumes , Conftitutions , tous ôc cha¬
cun de leurs Offices , Minifteres , Maifons , Ecoles 6c
Collèges , leur défend encore de fe réunir en Corps ,
ôc de vivre fous aucune autre autorité que fous celle
de l' Ordinaire des lieux où ils habitent . D ' un autre côté ,
& dans le même efprit de perverftté , dans la vue d 'in -
fulter 8c d'

outrager la Puiflance Temporelle , d ' offen -
fer les Oints du Seigneur , portant la témérité à cet
excès d' audace que d' appeller fes ennemis tous les Sou¬
verains , qui , animés d' un faint zele pour le bien 8c la
confervation de l ' Eglife de Dieu , 6c pour le repos de
leurs Royaumes , ont demandé au St . Siege l ' abolition
de leur Inftitut . Il a encore été reconnu que cet écrit
avoit été conçu par les Jéfuites , dans la pernicieufe in¬
tention de féduire les ignorans 6c ftmples , 6c par - là ca¬
pables d ' être trompés par leurs rufes Machiavelliftes ,
en fe repréfentant eux - mêmes comme de tendres agneaux ,
innocens de tout ce qu

'on leur impute , tandis que toutes
les perfonr .es éclairées le3 reconnoiffent pour des loups
voraces , ennemis déclarés de toute autorité publique ,
eccîéfiaftique , politique 6c civile ; 6c en outre dans les
vues féditieufes rie raftembler en un Corps tous les In¬
dividus difperfés de leur Société éteinte .

A ces Causes , ôc voulant préferver mes fideles Su¬
jets de la contagion du fufdit écrit , jugé féditieux , fchif¬
matique 6c hérétique : Je défends à toute perfonne , de
quelque état ou condition qu

'elle foit , de retenir ou
% 5



conferver le fufdit écrit en copie ou en original , (bit en
langue Portugaife ou en quel autre idiome que ce puifïeêtre . J ' ordonne que dans l ' efpàce -de 30 jours , à comp -
ter de la publication du préient Edit , tous ceux qui en
ont des exemplaires , aient à les porter à la Secrétai -
rcrie du Tribunal - Royal de Cenfure , pour ce qui con¬
cerne ces Royaumes , 8c à l 'égard de mes domaines en
Afrique , en Amérique 8c en Aiie , on devra les porterau Tribunal du Gouvernement , qui les fera parvenir à
ladite Secrétsirerie . Je veux en outre que cet Edit , ayantete imprimé , loit affiché aux lieux ordinaires de mes
Royaumes 8c Domaines , afin que perfonne ne pni lie
prétendre caufe dignorance . Enjoins à tous les Corré -
gidors , Provéditeurs , Juges 8c autres Officiers de Juf -
tice , de veiller à l'exécution de fon contenu , de faire
les perquifitions requifes , 8c conformément à mes Loix
Se Ordonnances , 8tc .

Le Iloi , notre Souverain , l'a ordonné dans fou .
Tribunal Royal de Cenfure .

Le fécond des deux Edits , publiés par le Tribu¬
nal -Royal de Cenfure contre les ci -devant Jéfuitcs ,
eft de la teneur fuivante .

DON JOSEPH , & c . & c. Se . Soït 'notoireà tous ceux
qui liront le préfent Edit . Il a été préfenté 8c dénoncé à
mon Tribunaî -Royal de Cenfure Copie authentique d' une
Lettre de D . Clément - jofeph Collato Lehao , Evêque de
Cochin , écrite de Xonlao le S Avril 1767 , à D . Salvadore
de Reys , Archevêque de Craaganor , tous les deux Mem¬
bres de la Société l'opprimée fe difant de Jefus . Après avoir
mûrement examiné cette Lettre , il a été reconnu :
Qu 'elle eft un de ces malicieux ftratagêmes pratiqués en
tous tems , en tous lieux 8c Pays par la fufdite Société ,
pour cacher les crimes de fes Individus , pour faire regar¬
der comme innocens ceux -mêmes qui auroient été con¬
vaincus de quelque délit , en niant les vérités les plus
évidentes 8c les plus publiques , en diffamant les Tribu¬
naux les plus refpeftables , lesMagiftrats lesplus intégrés ,
les plus incorruptibles , 8c rabaiffant les perfonnes les plus
lecommandables par leur autorité , leur probité Se ieurs
lumières , dans la vue criminelle 8c fcandaleufe de rendre
au moins douteux Se problématiques les crimes de fes
Membres ; qu 'à l ' égard de la fufdite Lettre en particulier ,
fon Auteur a eu pour objet de mettre en avant des réfle¬
xions vagues , impies , téméraires , fcandaleufes 8c ten¬
dant à infirmer la juite Sentepee que l'Inquifition de Lif *
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bonne rendît îe 10 Septembre 1761 contre l'Héréfiarquô
Gabriel Malagrida , Membre de ladite Société {opprimée *
réflexions qui ont encore pour but de calomnier le iuf -
dit Tribunal de la Foi & Tes Miniftres , en déclarant in¬
nocent de tout Crime le fufmentionné Hérétique Mala -

frida
: Que ledit E.yêque de Cochin , Auteur de cette

.ettre , a oublié les faintes obligations de Chrétien , d ' E -
vêque & de Pere fpirituel de tant de Fideles confiés à fa
garde , & qu

'il devoit conduire par les faintes routes de
l 'édification & du bon exemple , en leur enfeign ^ nt à ref -
pecler les Décrets émanés des Tribunaux en qui réfide le
dépôt de la Puiffance fpirituelle & temporelle a tel qu 'efl
le Tribunal du St . Office : Que ledit Evêque , conduit 'paf .
ïes principes malicieux Se les maximes perverfes de fa So¬
ciété proie rite 5c réprouvée , n ' a pas craint d'

engager fa
propre confcience , de faire paître une nourriture empoi -
tonnée à fes Ouailles innocentes ôcfimples , Se de feanda *
lifer les efprits éclairés & circonfpeâs , en répandant par¬
mi les Fideles , non une Lettre Paftorale & édifiante , mais
lin Libelle infâme , dans lequel avec audace , témérité Se
précipitation Jéjuitiques , il a ofé avancer entre autres î

?? I , Que la fufdite Sentence de Vlnquifition étoit un
'n Libelle diffamatoire contre le Pere Malagrida Se con -
m tre fon Inftitut . II . Que le fufdit Criminel n ' étoit pas
?» le véritable Auteur des deux Livres , intitulés : Vitr
h héroïque & admirable de la gloricufe Ste . Anne ; 8c Traité -
?» de la Vie & du Regne de Z' Antechrift , quoique ces deux .
î? Ouvrages euffent été écrits de la propre main de Ma ->
?» lagrida , Se qu

' il les ait avoués Se foutenus opiniâtre *
?» ment dans les Interrogatoires ; de forte que ledit Evê -
?> que va contre l' évidence même , en affirmant que ces
v deux Ecrits furent , ou inventés ou falfiriés avec les
«> proportions énoncées en la Sentence , afin de faire
»? déclarer Se punir comme hérétique Gabriel Malagrida 9
»? qu ' il repréfente comme innocent , quoique le St . Office
»? l 'ait fait paffer pour coupable . III . Que le même Cri -
»? minel n' a fait que des Prophéties véritables , Se qu »
5? celles , que la Sentence déclare convaincues de faufie -
»? té , lui ont été calomnieufemeut attribuées . IV , Qu ®
»? les vertus du Coupable étoient réelles 6e pures , & qu ®
4? fauffement on l' a qualifié d ' Hypocrite . V . Qu ' il eff in -
5? vraifemblable qu' il y ait eu des témoins qui aient dé «
9? pofé de l ' incontinence du Coupable , à moins qu' ils ne
9? fuffent des Témoins fubornés . VI . Qu 'il ne falloit rien
3? moins qu' une révélation fupérieure pour connoître la
59 vérité de plufieurs objets dont il eft fait mention dans

la Sentence , étant impoffib.le de pouvoir décider fiw 'fc;
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• toient ies vrais faits & dits de Malagrida , ou s' ilf
« étoient controuves par l' Iiiquifiteur qui a formé la Sen -
» tence . VII . Qu 'en révélant au St . Office quelques traits
« de fa propre vie , Malagrida n ' a fait qu 'imiter l'Apôtre
»» St . Paul , lorfqu ' il fut accufé à Jérufalem . VIII . Que
« plufieurs des chofe qui fe lifent dans la Sentence , &
» qui aggravent les délits , n'

y ont été inférées par l 'Au -
» teur que comme des figures de Réthorique pour embel -
» lir fa narration . IX . Que les perfonnages favans , que
)» l'on envoya à Malagrida dans prifon pour le conver -
» tir , n'

y furent envoyés que pour inventer de nouvel -
» les açcufations contre lui .

( Le 31 Mai . j Un Courier , dépêché de Verfail -
les , apporta ici la femaine derniere la nouvelle de la

mort de Louis XV , décédé de la Petite -vérole .
Le 06 de ce mois , le Cardinal Conti , ci -devant

Nonce auprès de cette Cour , partit pour Madrid ,
d 'où il retournera à Rome , ayant été gratifié par le

Roi d' une Croix , enrichie de diamans & évaluée à

cent mille Cruzades . En lui envoyant ce Préfent ,
S . M . lui dit , que puifqilElle lui avoit obtenu le Cha¬

peau de Cardinal , Elle voulait y joindre la Croix.
ITALIE .

Rome ( le 5 Juin . ) On a amené ici , avec la

prétendue Prophéteffe de Valentano , l'Archiprê -

tre Azzolani , fon Directeur , qui a été mis en

prifon à Montefiafcone . Ce qu
'on dit des prédic¬

tions faites '
par cette fille , fait beaucoup de fen-

fation fur bien des perfonnes , qui , à ce qu
'on

fuppofe , pevfuadées des événemens qu 'on veut

qu
'elle ait déjap édit , attendent l'effet de ce qu

'elle

a annoncé depuis ; mais les gens fenfés la regar¬
dent comme une vifionnaire qu

'on fait agir . La

Congrégation députée pour les affaires des ex-Jé-

fuites , eft actuellement occupée à examiner les

papiers qu
'on lui a trouvés .
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Les Miniflres d'Efpagne & de Portugal em¬

ploient tous les moyens poffibles pour découvrir

par quel canal les Prifonniers du Château St .
Ange peuvent recevoir les lettres & les billets
qu

'on luppofe leur être écrits , & envoyer ce qu' ils
écrivent de leur côté à ceux avec qui ils conti¬
nuent d'être en correfpondance .

On attend la confirmation de certaines nou¬
velles venues par la voie de Malte , qui , fi elles
font vraies , auront véritablement de quoi éton¬
ner , & jufiifieront pleinement bien des démarches
qui fe font faites à certains égards .

( Le 11Juin . ) Le St . Pere tint enfin avant-hier
un Confifloire , dans lequel Sa Sainteté fit part
au Sacré Collège de la mort du Roi de France ,
Louis XV , par un difcours qui annonçoit com¬
bien Elle étoit touchée de ce triffce événement , &
à quel point Elle en étoit affligée.

Sa Sainteté ayant été informée de plus d'un
endroit , & en particulier par un grand Perfon -

nage d'Allemagne , que les ex-Jéfuites ont une
correfpondance fecrete avec leur ex- Général , &
leurs autres Confrères qui font détenus dans le
Château St . Ange , & qu'on en trouverait la preu¬
ve par des écrits qu'il y avoit dans le Monafiere
de la Vifitation ; & ayant envoyé des ordres en
conféquence à la Congrégation députée pour les
affaires de la Société éteinte , MM . les Cardinaux
& les Prélats qui la compofent s' affemblerent Sa¬
medi au foir extraordinairement . Cette féance du¬
ra jufqu 'à minuit , & l'on a fait enfuite une exacte
perquifitioa dans ce Monafiere , où l

'on a trouvé



C 38 )
en effet des écritures & des lettres de la plus
grande importance , qui ont été fur le champ por¬
tées à Sa Sainteté . On s'attend à voir bientôt em-
prifonner quelques perfonnes , d'autant plus que
le Saint Pere a ordonné d 'arrêter ceux qui feront
défignés , quand même ils feroient réfugiés auprès
de l'Autel du Sancta SanÙorum .

, La Ducheffe Douairière Lante , qui par ordre
de Sa Sainteté eft dans le Monaltere des Béné¬
dictines à Campo-Marzo , n 'efl: pas , félon toute
apparence , prête à revoir les rues de cette Capitale .

Par ordre de la Congrégation fur les affaires
Jéfuitiques , le Prélat Alfani & le Lieutenant An-
dretti fe rendirent avec un Notaire au Couvent
des Religieufes de St . François de Sales à laLun -

gara , où pendant quatre heures de fuite , ils fi¬
rent fubirà deux Religieufes un interrogatoire qui
fut repris le lendemain matin , fans qu 'on en
puiffe favoirla raifon . Quoi qu ' il en foit , par or¬
dre de la même Congrégation , on arrêta , le
même jour dans fa propre maifon , le Prêtre Jac¬
ques Vanuini , qui fut conduit pardevant le Lieu¬
tenant pour y être examiné , & fut enfuite relâché
avec le précepte ordinaire .

Le Roi d'Efpagnc continuant de folliciter pour
qu ' on lui remette les prifonniers du Château St .
Ange , que fa Majefié Catholique voudroit pou¬
voir tenir renfermés dans line Fortereffe de fes
Etats , 011 prétend qu

'on l 'a fait affiner que ceux

qui feront reconnus coupables , lorfque le procès
fera achevé , recevront le châtiment qu 'ils méri¬

tent ; & l'on allure que ce Monarque eftfaûsfait
de cette afiurancc.
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Venise ( le 28 Mai . ) Le Capitaine Moro-

Zini arriva de Corfou , Samedi dernier , avec fou
Chebec , & ie lendemain , jour de la Pemécôte ,
011 travailla avec beaucoup plus d ' ardeur & fans
relâclie à équiper les trois Vailîéaux de guerre &
les deux Corvettes qui font prêts à mettre à la
voile . On a répandu le bruit , à cette occafion ,
que deux de nos Vaiffeaux , commandés par le
Capitaine Minio , fe font battus contre quatre
Vaiffeaux Ruffes ; que ces derniers ont été très-
endommagés , & que les nôtres ont été forcés
de relâcher à Corfou , l ' un après avoir perdu ion
mât de perroquet , l'autre après avoir eu la poupe
fracaffée . Les deux équipages ont également fouf-
fert ; mais il a péri plus de Vénitiens , à caufe de
la fupériorité que les Ruffes avoient fur eux . On
affure qu' un de nos Navires marchands , armé
de vingt canons & commandé par le Capitaine
Brouza , a coulé à fond un Corfaire Ruffe qui
avoit voulu le forcer à venir à ohéiffance , & l'a*
voit attaqué fur le refus du Vénitien . On publie ,
d'après ces faits , que les Ruffes ont défendu an
Pavillon de la République de faire le commerce
dans l'Archipel , & qu'ils enlevent tous les Bâti*
mens de notre Nation qu'ils rencontrent .

Ajaccio ( le 10 %;//? . ) . Le dernierpaquebot
parti d' ici pour Toulon , y a conduit 16 Bandits
Corfes condamnés , les uns aux galères ., & les
autres à paffer aux colonies d'Amérique . On n'a
encore rien publié contre les perfonhes impliquées
dans le projet de conjuration qui devoit s'esées "
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ter au commencement du mois de Mai , & qui
l'ont emprifonnées dans diverfes parties de l 'Ifle .

Bastia ( le 14 Juin . "
) On a débarqué il y a

quelques jours à la plage d'Aleria beaucoup de

bétail & d'autres provifions de bouche , avec huit
mille fufils & une grande quantité de poudre &

de baies . A l'occafion de ce fecours apporté par
un Navire inconnu , les Mécontens fe font foule-

vés à Cafinca , à Niolo & aut res cantons voifins , ef-

pérant par -là fe fouftraire àfobéilfance de laFrance .

En attendant on a difiipé du côté d'Ajaccio plus

de 100 Bandits qui empêehoieht le tranfport des

provifions à Corte . Plufieurs volontaires Corfes

quiétoient au fervice du Roi , font allés fe join¬
dre aux Bandits : il n'y a point de jour qu

' il n 'y
ait des attaques tant d'un parti que de l'autre 9
& où il n'

y ait du fang répandu .

HOLLANDE .

La Haye (Je 21 Juin . ) On attend,
"en Hol¬

lande , l 'Archiduc Maximilien , qui doit y ariiver

lorlqu 'il aura parcouru les principales villes de

Flandres . Ce Prince , qui a puifé dans les leçons
d 'une augufte mere les maximes qui confia -

tuent la véritable dignité , a fait prier les Com -

mandans de la République de lui permettre dé

garder un parfait incognito , & de ne donner d'au¬

tres ordres que ceux qui pourront contribuer à l'inf-

truédion qu
' il fepropofe de retirer de fon voyage .

Les lettres qu 'on a reçues ici des ports de

l'Elbe feraient craindre l'établiffement d'une nou¬
velle douaue Danoife à Gluckidarit , au delfous de
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Hambourg . Dans ! c tcms même qu

'on parle d ' une
réforme de troupes en Danemarck , on écrit que
deux Vaifleaux de guerre de cette nation vien¬
nent de croifer dans l 'Elbe , & qu

' il a été ordonné
de préparer des quartiers à Ottenhufen & autour
d 'Altona pour un corps de Cavalerie . On ne
fait point quel eft l ' objet de ces difpofitions .

Les lettres reçues de Batavia donnent un nou¬
vel exemple du malheur arrivé aux ifles de Banda

dans le fiecle dernier , & qui fera long - tems à
craindre pour les établilfemens Hollandois de cet

Archipel Afiatique au Sud des ifles Moiuques .
Une mafle de pierre en feu fe détacha , un foir ,
du volcan ou de la montagne brûlante de Gona -

pi , autrement Gunnanoppi , & tomba fur le ma -

gafin des équipages . Elle fendit par le milieu une

poutre de feize pouces avec un cordage de dix -

huit pouces d ' épaifleur . Heureufement le feu

qu
'elle jetta en éclatant 11e caufa aucun dommage

aux tonneaux de poix & de goudron , placés à

peu de diflauce de la poutre . La grande chaleur

que les morceaux de cette pierre avoient conier -
vés , malgré la quantité d ' eau qu

'on y verfa , em¬

pêcha de les déterrer d 'abord . O11 ne put le faire

que 6 jours après ; ils pefoient deux cens quatre -

vingt -quinze liv . Dansl ' éruption du fiecle dernier ,
les canons de la citadelle difparurent fous un dé¬

luge de cendres qui s '
éiança des entrailles du vol¬

can , avec une grêle de pierres . On a remarqué
que les habitans de l ' ifle où efL fitué ce volcan ,
vivent très - long - tems . Il n 'eft pas rare de les voir
pouffer leur carrière jufqu

'à cent trente ans . C ®
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sfeft pas le travail qui prolonge la vie des hom«
nies , ils ne fubfiftent que de celui de leurs fem¬
mes employées à cueillir & à fécher les noix de
mufcade , production exclufive dont 011 fait {la
récolte aux mois d'Avril , d 'Août & de Décem¬
bre . Plus 011 moins loin des antipodes des ifles
Moluques , on connoît des volcans dont la com¬
munication fuivroit les axes de la terre , (Ion pou -
voit donner cette profonde direction aux feux qui
en font intérieurement les moteurs .

Des lettres de Pékin portent que l'Empereur
de la Chine avoit ordonné de drefler une lifte des
Pays fur les rivières Iritfch & Ili , ainfi que des
différens endroits circonvoifins , jufqu ' à la Ville
de Kafchkear en Tartarie , afin d'afligner pour
domicile le Turgut , Ville Capitale des Kalmoucs t
à ceux qui , en 1771 , s 'étoient fauvés du Pays ,
fous la domination de la Rufire , & de pourvoir
d 'autant mieux au bien - être des peuples qui y
habitent .

ANGLETERRE .
Londres Qle 14 Juin .

'
) Le 11 de ce mois , lâ

Cour reçut avis de l'Ifle de Madere de l'arrivée des
navires de la compagnie des Indes , FAnfon & FAsh -
burdbam , le 21 avril dernier , à cette Ille , après un
trajet de dix jours de Londres ; & qu' ils en remet¬
traient à la voile le premier Mai , avec le Général
Clavering , Commandant des troupes,les Juges & le
Confeil à leur bord , pour continuer leur voyage aux
Indes-Orientales. Le Roi a nommé M . Thomas Oliver „
pour fuccéder à fon frere André Oliver , en qualité
de Lieutenant -Gouverneur de la Province de Mallk-



cliufTetYBaie. Celui - ci n' eft pas moins odieux aïs

peuple de la colonie que l' étoit fon prédécefleur .

Une malle arrivée de la Caroline a apporté des nou¬

velles défagréables de cette partie du continent de

l'Amérique -Septentrionale . Les tribus des Sauvages

qui habitent les Pays limitrophes de cette colonie &

de la Virginie ont maflacré plufieurs de nos colons

dans les établiffemens éloignés des places principales ;

& les Gouverneurs , pour venger la mort de nos

gens , ont interdit tout commerce avec les Indiens

jufqu
' à ce qu

' ils aient confenti h leur remettre les

meurtriers . On craint que cette marque de rigueur

& de reffentiment ne foit funefte à nos gens
'
; & l

' on

foupçonne que toutes ces tribus fe ligueront pour

nous faire la guerre . Il fe tint , famedi , un grand

Confeil à St . James , pour prendre en confidération

des dépêches importantes reçues ce jour - là de nos

Mmidres dans les Cours d ' Allemagne & du Nord . On

er, parle différemment ; mais l' on allure qu
' il fe prend

afluellement des mefures efficaces pour procurer un

accommodement entre la Ruffie & la Porte , &

pour régler définitivement les affaires de Pologne .

Hier , la chambre Haute en comité approuva le bilî

de la lotterie , celui des droits au Quebec & celui

pour fecourir les débiteurs infolvables . Les Com¬

munes firent la première leéture d' un bill pour re¬

frapper la monnoie d'or , & rédigèrent en comité

le bill pour fixer le poids & la valeur des efpeces ,

& celui du fond d' amortiffement , & pafferent à la

pluralité de 56 voix contre 20 le bill pour réformer

le gouvernement de Quebec .
Le 30 du mois dernier , il y eut à Greenwich , Bourg

confidérable à deux lieues de cette Ville , où efi: fitué

l'Hôtel de Invalides de la Marine , une des vives àne $ >



tes qu
'on ait vues dans un Pays civilifé . Le Vaiffeaa

de ligne le Cumberlant , qui vient d'être lancé à l' eau
à Deptford , devant le rendre à Portsmouth , on avoit
tiré de ce Port , pour la manœuvre , un certain nom¬
bre de Matelots . Mais le vent qui eli contraire de¬
puis quelque temps , a empêché que ce Bâtiment ne
mît à la voile . Les Matelots , efpece d 'hommes diffi¬
ciles à contenir , lorfqu ' ils font livrés à l 'oiliveté , fe
font répandus dans les jardins potagers des environs
de Deptford & de Greenwich , ainfi que dans les
Fermes , fous prétexte de faire des provifious pour leur
route , & après avoir pillé ce qu ' ils ont pu enlever ,
ils ont rapporté leur butin en triomphe furie Vaiffeau ,
D 'après les ordres donnés par les Juges de paix de
Depford , cinq de ces maraudeurs ont été arrêtés &
conduits dans les priions . A cette nouvelle , les autres
Matelots , au nombre de trois cens , font fortis du Bâ¬
timent , armés de tout ce qui tomboit fous leurs
mains , ont enfoncé les portes de la prifon & mis leurs
camarades en liberté . Ils ont enfuite parcouru toute
la Ville , réfolus de pendre les Juges de paix , s' ils
pouvoient s' en faifir . Leur nombre s' étant accru juf -
qu ' à deux mille , ils fe font rendus à Greenwich , où
ils ont également forcé les prifons . Les habitans effrayés
ont fermé leurs boutiques , le font barricadés dans leurs
maifons , tandis que les mutins couroient çà & lâ ,
agitant dans leurs mains des cordes , des haches & des
dpées nues , & pouffant de cris épouvantables . Mais
fur la nouvelle que le Commandant de la Tour de
Londres envoyoit contr ' eux un fort Détachement des
Gardes à pieds , à la tête duquel marchoit un Juge de
paix,ils fe font tous difperfés en jurant qu

'on les verroit
bientôt revenir , & qu

' ils mettraient le feu à la Ville . Les
habitans ont monté la garde pendant toute la nuit . Ce -



pendant cette émeute n' a heureufement entraîné aucu¬
ne fuite fàcheufe . Les Officiers du Vaifïèau le Cumber -
tant fe font conduits avec tant de fageflè & de fermeté
que tout eîl rentré dans l 'ordre . Quatre des cinq Mate¬
lots arrachés des prifons ont été rendus aux Magiftrats ,
qui les ont condamnés à être fouettés publiquement ,
& qui ont fait des remercimens publics au Commandant
du VailTeau , ainfi qu 'à fes Officiers .

Lefieur Philippe Billea eft mort à Backnay,prés
de Cambridge . Il avoit une fortune très -confidérable
qu

'il a laiffiée par fon teftament à deux particuliers qui
ne font pas fes parens , à condition qu

'ils devroient tranf -
porterfon corps àBalton dans la Nouvelle - Angleterre ,
pour y être enterré fous l 'arbre de la liberté , &
qu'ils feroient témoins de fes funérailles .

La Gazette de Philadelphie du 4 Mai dernier rap¬
porte,que le 3 à environ 4 heures de l 'après -midi on
promena par les rues de cette Ville dans un tombereau
les

'
Effigies de Mrs . Alexandre Wedderburne , Sollici¬

teur Général , & de Thom . Ilutchinfon , Gouverneur
de MafTachufette'

s -Bay , le premier chargé d'avoir
dénigré les Colonies dans LeConfeilduRoi, & infulté
leur Agent pour avoir fait fon devoir , & le dernier
comme convaincu d'avoir mis tout en œuvre pour
enflammer la Grande - Brétagne contre les Américains .Ces Effigies , avec leurs Ecriteaux , furent penduesle foir, & enfuite brûlées , aux imprécations d' une foule
incroyable de monde . M . Jean Melcomb , Officier de
laDouaneà Bofton , elt revenu ici à bord de la Fré¬
gate XActive. La Populace , après l 'avoir goudron¬né & couvert de plumes,l 'avoit conduit la corde au
col au gibet , & brûlé fa Maifon & tous fes Meubles .A fou embarquement on lui fit , dit -on,offrir 300liv .ftcrl . pour dédommagement . Le Nancy a rapporté ici
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Se Thé qu

' on n' a point voulu lui permettre de dé-

fcarquer à la Nouvelle -York .
On mande de Bofton , en date du 19 Mai dernier ,

que le Général Gage y étoit arrivé le 15 , à bord de

la Frégate FActive , en 26 jours de trajet , qu
' il y avoit

été reçu avec beaucoup d'accueil ; que les Officiers

civils & militaires tant du Roi que de la colonie , lui

avoietit rendu leurs devoirs , & que par une Ordon¬

nance qu
' il avoit fait publier , il les avoit tous con¬

tinués dans leurs polies refpeftifs . Le fur -lendemain

de l'arrivée du Gouverneur il fe tint une alfemblée des

principaux habitans de la Ville , dans laquelle on prit

eu confidération fafte du Parlement Britannique , qui

ordonne de faire fermer le port de la Ville . Après avoir

fait choix d' un modérateur , onlutl ' aéte en queltion ,

on le difcuta , on examina fon objet , oirdéveloppa

les conféquences qui pourroient en réfulter , & après

une courte délibération , on prit à l' unanimité la réfo -

lution fuivante , favoir :

Que l' opinion des habitans de cette Ville eil , que ce

feroit une démarche falutaire aux libertés de l' Amérique

Septentrionale , fi les habitans des autres colonies vou¬

laient concourir à la réfolution unanime de ceffer toute

importation & exportation avec la Grande -Bretagne , &

avec toutes les parties des Indes Occidentales , jufqu ' à ce

que le Bill en queftion fût révoqué ; qu
' au contraire il y

a tout lieu de craindre que le pouvoir arbitraire & l'op-

preffion ne s'élevent triomphans fur les ruines des libertés

de cette contrée .

Le modérateur fut chargé de faire palfer fur le champ

cette réfolutiou aux autres colonies . Eufuite 011 déli¬

béra fur les mefures qu
' il conviendroit de prendre dans

les circonftances aétuelies : on mit en avant diverfes

propofitions pleines de hardiedè & de vigueur , &

l' on établit un Comité pour difcuter cette affaire , &

en faire fon rapport à l
'afiemblée le plutôt poffible.
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On envoya en même tems une députation anx autres
Villes de la Province pour leur faire connoître les
fentimens de la Capitale , & apprendre les leurs fur
cet objet . Les ne'gocians du port de Newbury prirent
auffi-tôt la réfolution fuivante :

Que fi les autres colonies on feulement les autres ports
de cette Province veulent s' unir à cette difpofition , nous
foinmes réfolus de retenir tous nos navires à mefure qu

' ils
reviendront , après le 14 Juin 1774 , & de n'exporter ni
d' importer aucunes marchandifes au midi de la Caroline
Méridionale ; Se plus particulièrement nous fommes réfo¬
lus de rompre tout commerce avec les Indes Occidenta¬
les , la Grande -Bretagne & l' Irlande , & de perfifier dans
cette réfolution jufqu ' à ce qu' on ait rendu la liberté à la
Ville & au port de Bofion , Se que les différends entre ce
Continent Se la Grande -Bretagne foient réglés de maniéré
que nous Se nos enfans puiffions jouir des juftes droits que
doivent réclamer des hommes libres .

Les mêmes avis ajoutent que le ficge du Gouver¬
nement alloit être transféré de Bolîon à Salem , de
même que l'aflemblée provinciale , & qu 'on réparti -
roit dans cette première Ville les quatre régimens qu 'on

y attendoit d ' Irlande . Dans une aiïemblée tenue le
le 17 , les habitans de Bofton prirent les deux réfo -
lutiotis fuivantes , favoir :

1 0 . Que le commerce de la Ville de Bofion a été un
chaînon principal de la grande chaîne du commerce qui
dans le cours de quelques fiecles a porté la Nouvelle -
Angleterre &c les Provinces méridionales au point où elles
font ; que les Indes Occidentales lui doivent leurs richef -
fes , & l ' Empire Britannique le haut degré d 'opulence ,
de puiffance & d'orgueil où il efi parvenu .

2 ° . Que les difpofitionsinconfidérées , la cruauté , l' in¬
humanité qui régnent dans l' afle pour fermer le port de
Bofion , crient vengeance ; qu

' on les livre à la jufie cen -
fure du Public , Se qu'on en appelle au ciel Se à l' univers
entier de l' injufiice d ' une pareille -démarche .

En attendant l' effet .de l 'appel au ciel & à l 'univers „
on eft impatient d'apprendre quel aura c

' té celui du
canon braqué contre les maifons des kabitans de Dof-



C 4$ )
ton . La réflexion les convaincra peur-être qu' il vaut
mieux boire malgré foi & un peu plus chèrement »

quelques tafles de thé infufé dans l'eau chaude , que
de s'expofer à des extrémités plus fàcheufes.

FRANCE .

Paris ( /<» 20 Juin . } O11 ne fanroit rendre
le julïe enthoufiafnie qu

'excitent les vertus rares

que notre jeune Monarque déploie à chaque mi¬

tant depuis fon avènement au Trône , les tendre *

allarmes de les fujets à l'occafion de l'opération
à laquelle S . M . vient de fe foumettre , & l 'ar¬

deur des vœux qu 'ils adreflent au Ciel pour la

confervation de fes jours précieux . Plufieurs Mé -

.déçins avoient demandé de luivre le Roi à Mar -

ly ; mais S . M . n'en a voulu avoir que trois avec

Elle . On s'entretient beaucoup ici de l'apparition
de Mr . le Duc de Choifeul , & de l' accueil qu 'il

a reçu à la Cour . Quoi qu ' il en foit , ce Seigneur
cft réparti pour Chanteloup , où il paffera l'été ;

après quoi il viendra , dit -on , s'établir en cette

ville . M . le Duc de Praflin n'a pu encore paraî¬

tre devant le Roi,étant incommodé de la goutte .

La reflemblance que l' on trouve entre les fenti -

mcns , la façon depenfer & la conduite de notre

jeune Souverain avec le plus grand de fes aïeux ,
le bon , le tendre Henri IV , eft fi frappante & fi

généralement fentie , que l' on a trouvé ces jours

derniers au pied de la ldatue de Henri IV fur le

Pont -Neuf , ce mot qui vaut lui feul un panégyri¬

que , & qui efi: fans contredit le plus bel éloge ,

• «lui fera jamais fait de Louis XVI , on avoit écrit

Réfurrexit .
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Refurrexit . Le Roi s'étnnt fait donner la iiïïe
des perfonues détenues à la Baftille , en a remar¬
qué une qui y étoit détenue depuis 40 ans . S . M .
a voulu favoir les motifs d'une détention aufiï
longue . On a dit au Roi que ce malheureux avoit
tenu des propos contre fon aïeul : Ceft être affez
puni , reprit S . M . cet homme doit être âgé ,
qu

'on le fajfe fortir fur le champ ; mais qu'on,
ufe de précaution pour ne point exciter en lui
une révolution dangereufe . On continue tou¬
jours à meubler au château des Thuileries l'ap¬
partement défigné par le Roi , & il paroît certain
que S . M . viendra l 'habiter quelquefois . On va
y conftruire une boëte , dont S . M . aura feule h
clef, & dans laquelle on jettera tous les mémoi¬
res qu'on préfentera au Roi . La quantité de ceux
qui lui ont été préfentés & à la Reine , a déterminé
L . M . à ne plus les recevoir elles -mêmes comme
elles avoient fait jufqu 'à préfent : on les donne
maintenant à un Garde -du-Corps défigné par le
Roi , qui accompagne L . M . & qui a ordre de
les remettre au Roi & à la Reine en entrant ail
château.

Sur des renfeignemens que S . M .
"s'ell fait don¬

ner du détail du Département de Paris , & des dé -
penfes que cette adminifixation occafionnoit , elle
a remarqué que les fommes qu 'on employoit à
payer des gens alfez bas pour remplir le rôle odieux
d'

efpion , étoient une charge d'autant plus inutile
pour l 'Etat , qu 'elle ne tendoit qu 'à le priver de
fes fujets par une vile cupidité auffi dangereufe
à la fûreté des citoyens que nuifible à la gloire de

•Juillet 1774. N 0 . 19. C
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foti regne ; S . M . a ordonné qu 'on fupprlmdt
cette dépenfe , & qu 'on laiffât à chacun la liberté
d 'agir & de penfer . En effet , fous un regne tel
que celui de Louis XVI s'annonce , 011 n'a point
à craindre de mécontens . On ne fait que des lieu»
reux , & la bouche ne s 'ouvre plus que pour chan¬
ter les louanges & les bienfaits d'un Roi li hu¬
main & fi vertueux .

Cependant ce jeune Monarque , qui aime la
fimplicité & la candeur , n'eft point avide de

louanges , de l'on affure qu 'une Perfonne lui en

ayant préfenté en dernier lieu , S . M . lui répon¬
dit : Qiiand on dira du bien de moi , je ne ferai

pas fâché de Fignorer ; mais fi l 'on en difoit du
mal , je voudrais le favoir pour me corriger . La
Reine partage l' amour du Peuple , & la douce

générofité de fan caraélere lui captive tous les
cœurs . On en rapporte entre autres le trait fui-

vant . Mr . de Pontécoulan , Major des Gardes -du-

Corps , avoit eu ci -devant le malheur de lui dé¬

plaire , en faifant valoir quelque prérogative de fa

Charge , fur laquelle le feu Roi prononça en fa

faveur . La Reine , alors Dauphine , fenfible à ce

manque d'égards , dit dans la première chaleur ,
qu

'Elle s'en rejfouviendroit dans Toccafion. En

conféquence , Mr . de Pontécoulan , craignant des

délagrémens fous le nouveau Regne , avoit réfolu
de demander au Roi la démifîionde fa place , en
le fuppliant de lui conferver fou grade de Maré¬
chal - de-Camp : mais M . le Prince de Beauvau ,
qu ' il avoit prié d'obtenir pour lui cette grâce ,
en ayant prévenu la Reine , cette Princeffe , à
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l 'exemple de Louis XII , répondit , opéElle nefe
rejfouvenoitpoint étant Reine des elèplaifirs faits
à Madame la Dauphins , & que M . de Ponté -

coulau navoit qu
'à continuer de fervir le Roi

avec le même zele qu
'
auparavant .

Quant aux changemens ultérieurs dans le Mi-
niftere ou dans le nouveau fyftême de Légiflation ,
ils l

'ont encore très -incertains . Quelques -uns pré'
tendent que tous les Membres des anciens Par-
lemens , même l ' infortuné M . de la Chalotais ,
en un mot , tous ceux qui ont été exilés fous le
précédent Regne , feront rappellés : mais , com¬
me le retour de ces Magiftrats n'apporteroit pas
leurfétabliffement dans leurs Charges , cette Nou¬
velle ne préfageroit encore rien de décilif . D'au¬
tres afiurent qu' il fera feulement accordé un nou¬
veau délai aux anciens Magiftrats , qui jufqu 'à
prélent fe font expofés à perdre leur fortune , plu¬
tôt que de confentir à la liquidation de leurs Of.
lices . Ce qu ' il y a de certain , c 'clique les rembour -
fetnens fe continuent , que le Roi ne s' eft pas en¬
core décidé fur les Mémoires que lui a préfen -
tés Mgr . le Duc d'Orléans , & que Mr . le Prince
de Conty n'a jufqu 'ici point paru à la Cour . Mal¬
gré les bruits qui ont couru , M . le Duc de la
Vrilliere ne donnera point fa démilîion . Ce Mi-
niflre , qui s'eft confervé dans fa place au milieu
des intrigues & des orages de la Cour , & qu 'une
longue expérience a inftruit de tous iesfecretsde
l'Adminiftration , a parlé , dit - on , au Roi à peu
près en ces termes : y ai fervi le Roi votre Aïeul
fixante ans ; j 'ai vu naître & mourir le Dastr

C a
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phin , votre Pere \ je vous ai vu naître , Sire .
Il ejl naturel que vous me voyez mourir à votre
fervice : Et le Roi , ajoute -t - 011 , touché de ce i
difcours , lui répondit , qu '// le verrait avec plai -
fir continuer [ es fondions . Le Mémoire du Pro¬
cureur -Général , préfenté au Roi par M . le Chan¬
celier , contenoit quatre Gritfs à la charge de
M . le Lieutenant -Géné : al de Police ; $ avoir pro¬
fité fur le prix de la viande , fur les fuifs de
chandelle , fur le Marché -aux -Veaux , & fur
les Bleds ; niais heureufement M . de Sartine a con¬
vaincu le Roi de Ton innocence ; & toute la Ca¬
pitale , dont ce Magiftrat eft également relpecté
& chéri , a été dans la joie de le conferver à la
tête de la Police , qui n'a été jamais mieux réglée
que fous Ton Adminiftration .

Le Teliament du feu Roi , écrit dans le tems
de la Réponfe à l 'ancien Parlement de Paris , du
3 Mars 1766 , n'eft pas encore public . On pré¬
tend qu 'il y eft parlé au défavantage des Minif -
tres que S . M . avoit alors , & que ce Prince a
remis de plus ù Madame Adélaïde un Porte -feuil¬
le , contenant quelques difpofitions fecretes .

Les Céleftins n 'ayant pas voulu accepter une
réforme rigoureufe qui leur étoic propofée , liront
iupprimés inceflamment dans ce Royaume . Ils
fe flattent qu 'on leur accordera une penfion de
:150a liv. chacun , avec la liberté de vivre dans
tel Couvent qu 'il leur plaira .

Mr . notre Archevêque qui fouffioit depuis ft
long - tems de grandes douleurs de la pierre , s 'eft
•înfiu déterminé à fe faire faire l 'opération . Ou le
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tailla avant -hier ù quatre heures du matin . La

pierre qu
'on lui a tirée eft d ' une couleur grife &

de la forme d' un macaron un peu ovale . Ce Pré¬
lat eft aullï bien que fon accident peut le permettre .

Les derniere lettres de Stockholm ne 1aident au¬
cune inquiétude fur la fanté de M . le Comte deVer -

gennes , & on compte qu
' il fera rendu ici dans

le cours du mois prochain pour exercer l 'emploi
dont il eft revêtu .

La place de Commandant de Lille , qu
'avoit

M . le Comte de Muy , aujourd
'hui Miniftre de

la guerre , a été accodée au Marquis de Caftries .
On convient généralement que le Roi ne pouvoit
faire un plus digne choix pour remplir le Départe¬
ment de la guerre . Les talens & le caraftere de M . le
Comte de Muy font fi univerfellement connus

qu
'on ne nous accufera pas de flatterie ou de

partialité dans l 'cloge que nous en failons . On
fait que le feu Roi lui avoit fait offrir le même

Département avant que de le donner à Mr . le

Marquis de Monteynard , mais les circonftan -

ces étoient telles alors qu
' il crut devoir le refu -

fer , pour n' être pas obligé de fe prêter à des

condefcendances qui répugnoietit à fa façon de

penfer . Il l ' a accepté aujourd
' hui , mais avec

k cette indifférence qui caraétérife un homme fans
ambition , qui ne veut que le bien , & qui aban¬
donnerait un pofte où il ne lui ferait pas permis
de le faire . On prétend que dès fit première en¬
trevue avec le Roi , il lui a fait connoître fes prin¬
cipes , & a fupplié S . M . cflêtre en garde contre
les protedeurs & les protégés . Il lui a démontré

C 3



C si ) „
qu ' il n'

y avoit que les fnjets fans talens & fana
mérite qui prifiént cette voie pour parvenir ; qu'on
enlevoit ainfi les grâces & les récompenfes à ceux
qui les méritent , & qu 'on anéantiffoit toute ému¬
lation dans les cœurs . Ce difcours a été très -ap-

plaudi du jeune Monarque , qui ne cherche lui-
même que le bien ; mais il a effrayé les petits am¬
bitieux & les inti iguans que de pareils principes
n 'accommodent pas .

Le 12 de ce mois , le Roi alla voir , dans un

pavillon des Jardins du Château de la Muette

les modèles & les Jefllns de l 'Eglife de Ste . Gé -

nevieve , qui y avoient été portés par les ordres .
S . M . les examina avec beaucoup d'attention , &

s'en fit expliquer les détails par le Sieur Souf -

flot , Contrôleur -Général de fes Bâtimens & chargé
de cet édifice ; Elle daigna témoigner A cet Ar -

tiftefa ïatisfaétion , & donna , dans cette occafion ,
des preuves .de l

'on goût pour les Arts & de la

protection qu 'elle leur accorde . L 'Académie Fran -

çoife eut l'honneur de complimenter LL . MM . ,
le 5 de ce mois , fur leur avément au Trône . M.
Greffet , Directeur de l'Académie , porta la parole .

Tous les fpeftacles ont été rouverts le 15 de

ce mois ; on a donné aux François Hêraclius ,
& le public , qui faifit les allufions , n' a pas man«

qué celle qu
'offre le vers qui termine la piece :

Montrez Hêraclius au peuple qui /''attend . Aux
Italiens 011 a donné 1tDiferteur , & dans l'endroit

de la piece où l' on crie : vive le Roi , les fpec-

tuteurs fe font joints aux acteurs en criant 3 vive

le Roi , vive la Reine .
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Le Roi travailla il y a quelques jours plus de

deux heures avec Mr . le Comte de Maurepas ,
& lui remit enfuïte un porte -feuille , qui contient ,
dit -on , tout ce qui concerne la fuppreffîon des an¬
ciens Parlemens . Ce Minillre étoit déjà chargé
auparavant d'examiner le Mémoire que Mgr . le
Duc d'Orléans avoit remis à S . M . ninfi que la
réponfe faite en marge par Mr . le Chancelier .

Le 2 de ce mois , jour de la Fête -Dieu , le Pere
Nogueres , Barnabite , Curé de Pâfly , adrefla
au Roi ce Compliment plein de vérité & d 'élo¬
quence.

SIRE ,
L 'Hommage public , que Votre Majejlè vient

rendre à la folemnitè de ce jour , ajoute un nou¬
vel éclat au triomphe glorieux que célébré PE -
glife. Il fait auffi connoître à votre peuple , le
riche prèfent que le Ciel a fait à la nation , en
plaçant fur fon Trône le digne Héritier de Cio -
vis , de Charlemagne & de Louis IX . Qjtelpré -
fage , Sire , & de notre bonheur , & de votre
gloire ! La profpéritè & la grandeur d 'un Em¬
pire deviennent bientôt lefpeùacle dePUnivers ,
krfque la Religion emploie fes mains augufîes
à en élever Pédifice . Sans elle , le Monarque ne
fait que Pamolir , fubjuguer ou détruire . Avec
elle , il déploie & dirige au bien général , toute
Pactivité de foname . La politique & la valeur
Pallient avec le foin doux & honorable d 'éclai¬
rer l'Empire qu

' il gouverne , de le fculager dis
poids de fa mifere & de fes vices , & de leren -
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àre aujjl heureux que fage . F il/ , Sire , ne
veut regner que par elle. Aujji armonce-t -elle
déjà , aux Mœurs publiques , un Modèle : aux
vices , un Vengeur : à l'Autel , un appui : aux

Peuples , un Pere : à la Légijlation , un Oracle :
à YEurope , un Souverain : «à la France , un Roi .

Un Arrêt du parlement du 24 Mars dernier a

déclaré que le Teftament du feu Duc de Bouil¬

lon , par lequel il a inftitué légataire univerfel

Mr . le Comte de la Tour d'Auvergne au préju¬
dice de l'on fils , n ' a pas été fait ab irato . Ce Tef¬

tament confirmé efl u ne fou rce intari fiable de pro¬
cès dont les créanciers de la fucceffionne peuvent

manquer de fupporter le dommage . Le principal
de ces procès auquel l' arrêt a donné lieu , a été

pour favoirfi le Duché de ÇhâteaU -Thiery , eftimé

cinq millions , & d'autres biens confidérabies ,
font partie du legs univerfel comme biens libres ,
ou s' ils devoient être compris dans la fubflitu -

tion, & le Parlement jugea derniéiement qu'ils

étoient au rang des biens fubflitués , ce qui ré¬

duit à fort peu de chofe le legs fait au Comte de

la Tour d'Auvergne .
Mr . de Bellegarde , qui avoit conftamment de¬

mandé pour Juges de fa malheureufe affaire les

Comtes du Muy & de Vaux , s'efforce aujour¬
d 'hui à prouver qu

' il n'y a aucun acte de la pro¬
cédure faite contre lui , qui ne donne ouverture

à la cafifation du jugement . Il le plaint amèrement
de Mrs . Sique & Pujet , qui ont fait alternative¬

ment les fondions de Procureur du Roi , & de

ce que Mrs . de Gribauval & de Loyauté n'ont
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pas été entendus par la Commiflion . Le nom dé

Gribauval , dit -il , ne paroît au procès que par la

falfification du feus d 'une de fes lettres,dans le vu

de la fentence imprimée pour accufer lefuppliant

d 'une réfonte de fufils trop confidérable . On

rapporte comme un fait , une opinion de Mr . de

Gribauval conçue en ces mots : on auroit peut -

être confervé trois cens mille armes de plus ; &

on fupprime ce qui fuit immédiatement : & il

feroit :arrivi a la guerre ce gui arrive aujour¬
d'hui dans les garnifons , où il n'

y a quelquefois

pas dans un bataillon cent fufils qu
'on ofe tirer

à balle ; le foldat auroit en guerre plus à crain¬

dre de fou arme que de celle de fou ennemi , & c.

VERS ad refis aux Mufes fur le premier Edit

de Louis XVI .

Reprenez , Mufes , votre lyre ,
Titus revit , Titus vient de parler :

Que de pleurs nous voyons couler ;
Us inondent l'Edit qu

' on s ' empreffe de lire !
Pour fes Sujets Louis va s' immoler ;

Publiez ce qu
' il vient d' écrire .

Annoncez l ' augufte projet
De Titus dans l'adolefcence ;
C'eft ton bonheur , ô France ,
Dont il fait fon premier objef .

Pour exprimer notre reconnoiffance
Dites les vrais tranfports que dans chaque Sujet

Fait naître fa préfence ;
Dites que fes vertus pafferont dans nos cœurs ,
Que l'empire abfolu c ' eft l'empire des mœurs ,
Et que l ' extrême amour en eft la récompense .

Mais n' oubliez pas , chartes Sœurs ,
De lui vanter votre décence ; .
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Malheur à cette efFervefcence

Qui clans des jours de troubles 6c d ' erreurs
Peut - être auroit donné naiffance

A des écrits légers 6c corrupteurs !
Défavouez leur infolence ,

Et promettez des chants dignes de Tes faveurs .
Vous les rappellerez ces jours de notre gloire

Qui n'enfantoient qu
'un innocent plaifir ,

Et jamais n'avoient à rougir
D 'un coupable fuccès , d ' une fauffe viétoirc .
Ceft par ce moyen feul , ô Filles de mémoire !
Que d'un Roi vertueux 011 peut gagner le cœur s

Aimables Sœurs ! j ' aime à le croire ,
Vous ferez tout pour un prix fi flatteur .

Avant cette Piece , il en avoit paru une autré

que le Public ne verra pas avec moins de plailir .

FERS A LOUIS XVI .

Le Fils du Grand -Henri gouverna par les lois ,
Et ce devoir fi faint , premier devoir des Rois f
Dans la poftérité le fit nommer le Jufte . ( 1 )
Son Succeffeur obtint , par un Regne éclatant ,
La gloire qu

' il cherchoit 6c le titre de Grand . ( 2 )
Le Bien -Aimé ! quel nom plus tendre 6c plus augufte

Rappelle à fa famille , au peuple gémiffant
La douce aménité d ' un Monarque 6c d'un Pere ,
Qu 'enleve à notre amour la Parque meurtriere . ( 3 )
De tant de demi - Dieux , illufire Defcendant ,
Et vous fage Minerve I ô Reine tutélaire 1
De la trifte infortune 6c de l ' heureux talent 9
Puifie à jamais le Ciel exaucer ma priere
Et de profpérités remplir votre carrière î

Jtijlc y Grand , Bien-Aimé , Louis le Bienfaifant,

( 1) Louis XIIL
( 2) Louis XIV .
( j ) Louis XV *
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Maria ' ( le 3 Juillet .
'
) Si la nation qui adore

fes Maîtres , avoir pu concevoir des inquiétudes
de la réfolution courageufe prife par le Roi , par
fes auguftes Freres & Madame la Comteffe d'Ar¬
tois , de fe foumettre à l' inoculation , elles au-
roient bientôt été diliipées par les nouvelles conl -
tantes du fuccès de cette opération . Elle eft au¬
jourd

'hui au comble de la joie d 'apprendre que
SaMajeflé , Monfieur , Monfeigueur le Comte
d'Artois , Madame la Comteffe d'Artois font en¬
tièrement rétablis , & d'être délivrés à jamais de
la craindre de les perdre par la cruelle maladie
qui vient de lui enlever le Monarque qu'elle
pleure , & ménaço

'it il la fois les jours de trois
Priiiceflés qui , après avoir donné les preuves les
plus héroïques de l'amour filial , font devenues '
bien plus cheres ù la France , qui honoroit leur
rang augufte , moins encore qu 'elle n' admiroif
leurs vertus .

L 'inoculation du Roi , de Monfieur , de Mon »
feigneur le Comte d'Artois , & de Madame la
Comteffe d'Artois , ayant fuivi fon cours ordi¬
naire avec fuccès , les Médecins cefferent , le 30
du mois dernier , de donner au Public des Bulle¬
tins ; depuis cette époque , la fanté du Roi , des
Princes & de la Princeffe continue à fe fortifier ,
& ne laiffe plus rien à defirer .
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